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2024, ANNÉE DE LA RÉFORME BANCAIRE 
PROFONDE 

Le président de la Répu‐
blique a affirmé, lors de 
la réunion du Conseil 
des ministres qu’il a 
présidée dimanche, que 
l’année 2024 sera l’an‐
née de la réforme ban‐
caire profonde dans le 
cadre d’une «nouvelle 
approche globale», 
selon le communiqué du 
Conseil des ministres. 
Commentant l’exposé 
relatif à l’ouverture du 
capital de deux banques 
publiques, le Président a 
mis l’accent sur l’impé‐
ratif de «placer la réfor‐
me du système bancaire 
dans le cadre d’une nou‐
velle approche globale 
et intégrée captant les 
fonds circulant en 
dehors du circuit ban‐
caire, afin de faire de 
l’année 2024 l’année de 
la réforme bancaire pro‐
fonde», a précisé le com‐
muniqué.  
Dans le même sillage, le 
président de la Répu‐
blique a relevé «l’impé‐
ratif de prendre en ligne 
de compte lors de l’opé‐
ration d’ouverture du 
capital des deux 
banques publiques, à 
savoir le Crédit populai‐

re algérien (CPA) et la 
Banque de développe‐
ment local (BDL), les 
méthodes de gestion 
modernes, d’autant que 
l’opération vise à asso‐
cier le secteur privé 
dans la gestion de ces 
importants établisse‐
ments financiers, la 
prise de la décision éco‐
nomique, et la création 
d’un climat concurren‐
tiel avantageux pour 
nos citoyens parmi les 

clients des banques». 
«L’ouverture du capital 
des deux banques doit 
stimuler l’investisse‐
ment et le marché de 
l’emploi, ces deux éta‐
blissements devant 
s’ériger en modèles 
pour les institutions 
financières en matière 
de prestations de quali‐
té supérieure et d’effi‐
cacité», a préconisé le 
président de la Répu‐
blique.

DES COLONISATEURS ISRAÉLIENS 
PRENNENT D’ASSAUT LA MOSQUÉE 
D’AL-AQSA 
Des colonisateurs israé‐
liens, protégés par la 
police d’occupation 
israélienne, ont fait 
irruption dans la mos‐
quée d’Al‐Aqsa, le troi‐
sième Lieu saint musul‐
man. 
Selon le département 
des waqfs islamiques, 
des dizaines de colons 
fanatiques, après leur 
incursion dans la mos‐
quée du côté de la porte 
des Maghariba, ont effec‐
tué des marches provo‐
cantes et des rituels tal‐
mudiques à proximité de 
la salle de prière d’Al‐
Rahma autant que les 
musulmans se sont vu 
refuser d’entrer dans le 
Lieu saint. 
La police d’occupation a 
intensifié ses mesures 
militaires sur les portes 
d’Al‐Aqsa et dans la 
vieille ville et continue 
d’interdire aux jeunes 
Palestiniens d’accéder à 

leur mosquée et d’exer‐
cer leur droit de culte. 
Sauf le vendredi et le 
samedi, la mosquée Al‐
Aqsa est témoin chaque 
jour de violations et d’in‐
cursions de colons, pro‐
tégés par la police d’oc‐
cupation, dans le but 
d’imposer un contrôle 
total sur la mosquée 
sainte et de la diviser 
temporellement et spa‐
tialement. 
Sous l’occupation israé‐
lienne, les colonisateurs 
jouissent d’une entière 
liberté et d’un soutien 
absolu à l’égard de la 
pratique de leurs rituels 
religieux, contrairement 
aux Palestiniens qui sont 
soumis à des restrictions 
de la part des autorités 
d’occupation dans le but 
de les éloigner de leurs 
mosquées et de les 
empêcher d’exercer leur 
droit de culte.
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M’SILA 
EXPORTATION DE 
CANALISATIONS 
ARMÉES DE FIBRE 
DE VERRE VERS LA 
LIBYE 
Maghreb Pipe, une entre‐
prise implantée dans la 
zone industrielle de M’sila, 
a effectué une opération 
d’exportation vers la Libye. 
Il s’agit de 1 000 mètres de 
canalisations armées de 
fibre de verre (PRV), desti‐
nées à un projet d’assainis‐
sement. 
Dimanche, le directeur 
local de l’Industrie, Abdela‐
ziz Harrouz, a expliqué que 
cette opération entrait 
dans le cadre de la straté‐
gie de l’Etat visant à diver‐
sifier les exportations algé‐
riennes. 
Selon lui, cette opération 
est la deuxième du genre. 
Le 9 novembre dernier, 
Maghreb Pipe avait expé‐
dié une première cargaison 
vers la Libye. 
 
DEUX MISSILES 
TIRÉS DEPUIS LE 
YÉMEN EN 
DIRECTION D’UN 
NAVIRE AMÉRICAIN 

Deux missiles balistiques 
ont été tirés depuis des 
zones contrôlées par les 
Houthis au Yémen en direc‐
tion d’un navire américain, 
l’USS Mason, a annoncé 
dimanche soir le comman‐
dement central américain 
(CENTCOM). 
Les missiles ont atterri 
dans le golfe d’Aden à envi‐
ron 18 kilomètres du navi‐
re. Aucun blessé ni dom‐
mage n’a été signalé. L’USS 
Mason, qui fait partie du 
groupe aéronaval Eisenho‐
wer, a répondu à un appel 
de détresse du navire com‐
mercial Central Park, affir‐
mant qu’il était attaqué, 
précise CBS news. Les mis‐
siles ont été tirés tôt lundi 
matin, alors que le Mason 
“terminait sa réponse” à 
l’appel de détresse, a indi‐
qué le CENTCOM.

JOHN BOLTON RECONNAÎT                              
LA VICTOIRE DE LA RÉSISTANCE 
PALESTINIENNE SUR LES SIONISTES 
L'ancien conseiller améri‐
cain à la sécurité nationa‐
le, John Bolton, a admis 
que l'entité sioniste avait 
cédé aux exigences du 
mouvement Hamas (la 
résistance) et remporté 
une victoire majeure en 
acceptant un accord 
d'échange de prisonniers 
et une trêve humanitaire. 
Dans un article intitulé 
"La Résistance a obtenu 
une victoire majeure sur 
l'entité" dans le journal 
britannique "The Daily 
Telegraph", Bolton a esti‐
mé que "l'accord présente 
des avantages, mais il y a 
aussi des coûts. Dans ce 
cas, le Hamas a remporté 
une victoire majeure". Il 
n’est pas encore clair si 
cet accord constituera un 
dernier précédent négatif 
pour l’entité sioniste, 
mais il jette le doute sur la 
capacité de l’occupation à 
atteindre son objectif légi‐
time d’éliminer la menace 
de résistance. 
Bolton a affirmé que les 
membres des Brigades 
Kassam « profiteront de la 
trêve de quatre jours pour 
se reposer, réorganiser 
leurs rangs et transférer 
certaines personnes et 
propriétés vers l'Égypte 
et l'entité à travers des 
tunnels souterrains qui 
n'ont pas encore été 
découverts, ainsi que se 
préparer dans le sud de la 

bande de Ghaza pour une 
nouvelle phase de l'at‐
taque sioniste, en tendant 
des pièges et des embus‐
cades avec lesquels ils 
frapperont les soldats de 
l'armée d'occupation. 
Pour Bolton la demande 
de la résistance de limiter 
les vols de drones au‐des‐
sus de la bande de Ghaza 
pendant la trêve, «prive 
Américains et Israéliens 
de beaucoup d’informa‐
tions sur ce que fait la 
résistance ». 
D'un point de vue militai‐
re, le plus grand défi 
auquel l'entité sera 
confrontée ‐ selon le 
porte‐parole ‐ sera l'op‐
portunité qu'elle perdra 
en arrêtant son attaque à 
mi‐chemin. La stratégie 
de résistance consiste à 
profiter de toute pause, 
aussi courte soit‐elle et 
quelle qu’en soit la raison, 
pour parvenir à un ces‐
sez‐le‐feu permanent. 
Il a ajouté : « L’entité sio‐
niste ne réussira peut‐
être pas du premier coup, 
mais elle sera soumise à 
des pressions croissantes 
pour qu’elle concède. Le 
danger sérieux est que la 
détermination de l'entité 
à détruire le Hamas est 
ébranlée. Le plus grand 
risque est que cela com‐
mence déjà à affaiblir le 
soutien des États‐Unis aux 
Israéliens».

UNE MÉGA-TEMPÊTE SUR LA RUSSIE ET L’UKRAINE 
Une violente tempête 
s'est abattue sur la Rus‐
sie et la péninsule 
annexée de Crimée. Près 
de 2 millions de per‐
sonnes sont actuelle‐
ment sans électricité en 
Russie et en Ukraine 
occupée. Rafales de vent 
violentes et vagues 
géantes déferlant sur 
des autoroutes : une 
tempête s'est abattue 
sur le sud de la Russie et 
la péninsule annexée de 
Crimée, provoquant 
d'importantes coupures 
d'électricité, ont indiqué 
les autorités locales ce 
lundi 27 novembre. 
Baptisées "tempête du 
siècle" et "méga‐tempê‐
te" par les médias 
russes, les intempéries 
ont commencé à faire 

rage dimanche 26 
novembre, selon les ser‐
vices de secours. 
En Crimée, la mer Noire 
a débordé sur des auto‐
routes, la télévision 
russe diffusant des 
images de vagues défer‐
lant sur des voitures qui 
tentent de rouler au 
milieu de l'eau. Le gou‐

verneur de Crimée, Ser‐
gueï Aksionov, a annon‐
cé sur Telegram avoir 
décrété lundi une jour‐
née chômée en raison 
des intempéries. Il a éga‐
lement décrété l'état 
d'urgence dans plu‐
sieurs régions de cette 
péninsule annexée en 
2014.



 

Le Mercedes GLC, 
dernier rempart 

du diesel 
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Vers la prolongation 
de la trêve à Ghaza  

L
e Hamas palestinien 
semble disposé à cette 
démarche et le côté israé‐

lien ne semble pas s’y opposer, 
en dépit de quelques tergiver‐
sations. 
En effet, le Hamas a confirmé, 
dimanche, dans un communi‐
qué qu'il " cherchait à prolon‐
ger la trêve après la fin de la 
période de quatre jours, grâce 
à des recherches sérieuses 
visant à augmenter le nombre 
de détenus à libérer, comme 
indiqué dans l'accord de trêve 
humanitaire". Des sources 
palestiniennes avancent  que 
le Hamas aurait informé les 
médiateurs (Qatar et Egypte) 
de son accord pour prolonger 
la trêve de deux à quatre 
jours". L'accord de trêve huma‐
nitaire temporaire comprend 
la libération de 50 prisonniers 
israéliens de Ghaza, en échan‐
ge de la libération de 150 
Palestiniens des prisons israé‐
liennes, et l'entrée de cen‐
taines de camions chargés d'ai‐
de humanitaire, médicale, de 
secours et de carburant dans 
toutes les zones de la bande de 
Ghaza. D’un autre côté, le jour‐
nal hébreu "Haaretz" a rappor‐
té lundi que l'armée d'occupa‐
tion israélienne ne ressent pas 
le besoin urgent de reprendre 
les combats dans la bande de 
Ghaza et qu'elle soutient la 
prolongation de la trêve en 
échange de la libération d'un 

plus grand nombre de détenus 
israéliens. 
Le journal souligne que le 
mouvement Hamas a réussi à 
montrer qu'il n'a pas été vain‐
cu dans le nord de la bande de 
Ghaza, même si son contrôle y 
a été endommagé. Le journal 
rapporte que la quatrième et 
dernière tranche de l'accord 
devrait être mise en œuvre 
lundi, mais que la trêve devrait 
se poursuivre encore au moins 
quelques jours. L'analyste mili‐
taire du journal, Amos Harel, 
estime que le Hamas est très 
intéressé par la prolongation 
de la trêve et qu'il a informé le 
Qatar qu'il tenterait de trouver 
davantage d'Israéliens de la 
même catégorie que celle sti‐
pulée dans l'accord. L'auteur a 

également évoqué des informa‐
tions selon lesquelles dimanche, 
le "Hamas" serait intéressé par 
deux jours supplémentaires, 
voire quatre, de cessez‐le‐feu, 
au‐delà de ce qui avait été 
convenu lors de la première 
phase, et cela dépendait de la 
libération d'un plus grand 
nombre de détenus. 
Le même auteur a ajouté que, 
contrairement à ce qui appa‐
raît dans certaines déclara‐
tions israéliennes, il n'y a pas 
dans l'armée un sentiment 
pressant qu'il faut un retour 
immédiat à la guerre avec la fin 
de la trêve, ajoutant que le 
résumé obtenu au sein du gou‐
vernement parle d'un maxi‐
mum de temps pouvant aller 
jusqu'à une semaine supplé‐

mentaire avant la reprise des 
combats, s'il est possible pen‐
dant cette période de renvoyer 
davantage de détenus. 
Rappelons qu’un différend 
majeur est survenu en raison 
de l'attitude évasive de la part 
du gouvernement israélien, 
dans l'interprétation de l'une 
des dispositions de l'accord de 
la trêve qui comprenait la 
liberté de mouvement entre le 
nord et le sud de Ghaza, pen‐
dant une période de quatre 
jours, comme stipulé dans l’ac‐
cord, alors que le gouverne‐
ment d'occupation tentait de 
s'y soustraire, affirmant que ce 
qu'il avait accepté était la 
liberté de mouvement du nord 
au sud et non (entre) le nord et 
le sud. Des sources égyptiennes 
ont expliqué que « le désaveu 
israélien de cette clause est 
intervenu après que l'armée 
d'occupation stationnée aux 
points séparant le nord de 
Ghaza de son sud ait été sur‐
prise par une vague de dépla‐
cements inversés du sud de la 
bande de Ghaza vers son nord, 
malgré l'ampleur des destruc‐
tions survenues dans les zones 
de ces personnes déplacées, 
qui ont poussé le gouverne‐
ment d’occupation à se sous‐
traire afin de désavouer cette 
clause, avant que les média‐
teurs égyptiens et qatariens 
n’interviennent. 

Mourad H.

Tous les paramètres et les déclarations convergent, depuis quarante-huit heures, vers une 
prolongation de la trêve à Ghaza. En effet, une prolongation de quelques jours serait possible pour 
parvenir à augmenter le nombre de détenus à libérer. 

DEPUIS LE 7 OCTOBRE 

L’armée sioniste 
a largué 40 000 

tonnes 
d’explosifs 

contre Ghaza  
L’armée sioniste a largué 40 000 
tonnes d’explosifs sur Ghaza depuis 
le début de l’agression meurtrière 
contre l’enclave palestinienne, le 7 
octobre dernier, ont indiqué avant‐
hier les autorités palestiniennes. 
C’est ce qui ressort d’un communi‐
qué publié par Salama Maarouf, res‐
ponsable des médias à Ghaza, au troi‐
sième jour de la trêve humanitaire 
temporaire conclue entre la résistan‐
ce palestinienne et l’entité sioniste. 
«Les forces de l’occupation ont lar‐
gué 40 000 tonnes d’explosifs sur la 
bande de Ghaza depuis le 7 octobre, 
et les crimes de l’occupation ont été 
commis loin des caméras», a‐t‐il indi‐
qué. Il a expliqué que les bombes uti‐
lisées contre Ghaza «n’ont jamais été 
utilisées auparavant». Selon lui, «les 
destructions causées par l’occupa‐
tion reflètent sa volonté de rendre 
Ghaza inhabitable». Concernant la 
trêve temporaire, Maarouf a noté que 
«ces jours‐ci ont révélé l’ampleur du 
grand massacre, qui a fait des dégâts 
massifs aux infrastructures et aux 
habitations». «Un tiers de la popula‐
tion de la bande de Ghaza n’a pas 
reçu de vivres, toutes les institutions 
internationales sont absentes et nous 
devons établir un grand hôpital de 
campagne», a‐t‐il averti.  
Concernant la situation à l’hôpital Al‐
Chifa, à l’ouest de la ville de Ghaza, 
Maarouf a déclaré qu’il «est désor‐
mais hors service». Le 24 novembre 
courant, une trêve humanitaire pro‐
visoire entre la résistance palesti‐
nienne et l’entité sioniste est entrée 
en vigueur à 07h00 heure locale 
(05h00 GMT) pour une durée de 4 
jours.  

R.N. 

LA JOURNALISTE CHAÏMA BOUKERCHA DÉCRYPTE POUR L’EXPRESS LES RÉPERCUSSIONS DE LA GUERRE À GHAZA 

«Tout l’arsenal médiatique occidental n’a pas réussi 
à cacher la défaite israélienne» 

Alors que l’échange des prisonniers est 
perçu comme une victoire de la résistan‐
ce palestinienne sur l’entité sioniste, il 
serait judicieux encore de considérer les 
retombées de cette guerre sur son envi‐
ronnement immédiat. 
Aussi, la journaliste Chaïma Boukercha 
fait pour l’Express un décryptage judi‐
cieux sur la question. 
«Une des choses à retenir est que le sou‐
tien de l’Europe en général et des États‐
Unis d’Amérique en particulier a contri‐
bué à encourager l’occupation israélien‐
ne à commettre des massacres sanglants 
contre le peuple palestinien. Plus les 
appels au cessez‐le‐feu se multiplient, 
plus l’occupation répond par davantage 
de crimes. La plupart de ces victimes 
sont des enfants, des femmes et des civils 
sans défense, et cela est dû à la complici‐
té et au silence du monde occidental, 
principalement. «Les Nations Unies n’ont 
même pas pu imposer le cessez‐le‐feu, 
alors qu’il s’agit d’une question normale, 
et c’est là aussi, un résultat de la protec‐
tion accordée à l’entité sioniste par les 
superpuissances, en plus de la fourniture 
de munitions et d’armes». «Quand le 
ministre israélien de la défense dit que 
l’opération terrestre dans la bande de 
Ghaza en est à sa deuxième phase, cela 

sous‐entend que la première phase a 
réussi, alors que cette déclaration ne 
s’éloigne pas de la consommation média‐
tique immédiate. Ils tentent de cacher 
leur échec par le biais de l’arsenal média‐
tique mondial dont ils disposent. 
«Dans le même contexte, depuis le début 

du Déluge d’Al‐Aqsa, l’échec des services 
de renseignement a été mis à nu, et ses 
conséquences seront graves après la 
guerre sur le gouvernement Netanyahu. 
«Cette perte augmente chaque jour. Elle 
est estimée, aujourd’hui, à environ 250 
millions de dollars de pertes directes 

pour Israël, alors que son économie est à 
l’arrêt à 80 %. La plupart de ses entre‐
prises sont en stand‐by, alors que le tou‐
risme – un levier essentiel pour Tel Aviv 
‐ est au point mort».  

I.Med Amine

SOLIDARITÉ 

Le Croissant‑Rouge algérien prépare de 
nouvelles aides humanitaires destinées à Ghaza 

Le Croissant‐Rouge algérien (C‐RA) s'at‐
telle aux derniers préparatifs d'une 
deuxième phase d'aides humanitaires 
destinées au peuple palestinien de la 
bande de Ghaza, a déclaré, hier, à Nâama, 
la présidente du C‐RA, Ibtissem Ham‐
laoui. A l’occasion du lancement d'une 
caravane de solidarité, dans le cadre de 
l’initiative "Hiver chaud", vers les zones 
déshéritées de la wilaya, Mme Hamlaoui a 
indiqué qu’"en application des instruc‐
tions des plus hautes autorités du pays 
concernant l’envoi d’aides humanitaires 
importantes et d’urgence vers la bande de 
Ghaza, une collaboration est en cours 
entre le C‐RA et le Croissant‐Rouge pales‐
tinien pour arrêter les mesures d’accueil, 

d'orientation et d’accès de ces aides, com‐
prenant les équipements d’un hôpital de 
campagne, des quantités considérables 
de médicaments, denrées alimentaires, 
couvertures, literies et tentes à nos frères 
palestiniens de la bande de Ghaza, dans 
les prochains jours". Elle a également mis 
l’accent sur le lancement par le C‐RA du 
programme de solidarité, concernant la 
prise en charge des étudiants palesti‐
niens, notamment ceux issus de la bande de 
Ghaza, qui poursuivent leurs études dans 
les universités du pays, afin de les accom‐
pagner et leur fournir le soutien matériel 
et psychologique dans cette période diffi‐
cile marquée par l’agression sioniste que 
leurs familles endurent. La présidente du 

C‐RA avait auparavant supervisé, devant le 
siège de la wilaya de Nâama, le lancement 
d'une caravane comprenant des colis  ali‐
mentaires, des vêtements et de la literie, 
destinés aux familles nécessiteuses à tra‐
vers les zones éparses des communes de 
Kasdir, Sfisifa et Asla, ainsi que des équi‐
pements devant profiter à des personnes 
aux besoins spécifiques. Selon Mme Ham‐
laoui, cette initiative intervient dans le cadre 
de la mise en œuvre du programme humani‐
taire du C‐RA, visant à soutenir les per‐
sonnes et familles nécessiteuses dans 
diverses régions du pays et à accompa‐
gner les pouvoirs publics dans le domaine 
de la solidarité nationale avec les couches 
sociales vulnérables. R.N. 
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LANCEMENT 
DU PROGRAMME AADL 3  

L'OPÉRATION DE 
SOUSCRIPTION 

DÉBUTERA AVANT 
LA FIN DU 
PREMIER 

SEMESTRE 2024 
Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme 
et de la Ville, Mohamed Tarek Belaribi a 
affirmé, hier lundi, que le début de 
l'opération de souscription au nouveau 
programme de logements sous la for‐
mule Location‐vente «AADL 3» aura 
lieu avant la fin du premier semestre 
2024, et ce en application de la décision 
du président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune. 
Dans une déclaration à la Télévision 
algérienne, Belaribi a indiqué que l'opé‐
ration de souscription au programme 
AADL 3 s'effectuera par voie "électro‐
nique et numérique", en se basant sur le 
numéro d'identification national (NIN) 
et le numéro de sécurité sociale du 
souscripteur. 
Selon le ministre, l'actualisation du 
décret exécutif relatif aux logements de 
la formule Location‐vente, sous la 
supervision de l'Agence AADL, est en 
cours, laquelle prendra en compte "la 
hausse des prix des matériaux de 
construction". Le président de la Répu‐
blique avait annoncé fin octobre le lan‐
cement d'un troisième programme de 
logements dans le cadre de la formule 
Location‐vente AADL 3, au cours de 
l'année prochaine. R. N.

ALORS QUE DES ACTEURS POLITIQUES ÉTRANGERS EMBROUILLENT LA SITUATION  

«L’Algérie rejette toute forme d’ingérence 
dans les affaires internes de la Libye» 

S’exprimant à cette occasion, il 
a réitéré la position de l’Algé‐
rie qui refuse, sous quelle 
forme que ce soit, les ingé‐
rences étrangères dans ce pays 
voisin. Il a affirmé que le 
contexte international actuel 
ne devrait pas «nous faire 
oublier le peuple libyen frère 
qui a besoin du soutien de la 
communauté internationale». 
Le chef de la diplomatie algé‐
rienne a assuré que l’Algérie 
resterait fidèle à ses principes : 
«Elle continuera de soutenir et 
d’adhérer aux efforts consentis 
par l’ONU et l’Union africaine». 
Ahmed Attaf a confirmé que 
«le processus électoral, pour 
lequel les Nations Unies cher‐
chent à fournir les conditions 
juridiques et politiques de son 
succès en tant que solution 
permanente et durable à la 
crise en Libye, doit également 
devenir un processus de 
réconciliation nationale, que 
l’Union africaine contribue à 
promouvoir comme une pla‐
teforme de consensus réunis‐
sant les enfants de la Libye 
dans le cadre d’un projet 
national global, bien loin des 

logiques de tensions et de 
divisions, du vainqueur et du 
vaincu». Attaf a indiqué que 
les consultations consti‐
tuaient «une précieuse oppor‐
tunité de constater les pro‐
grès réalisés dans ces 
domaines, que l’Algérie sou‐
tient directement en parta‐
geant ses expériences et ses 
capacités avec les frères 
libyens, indirectement, à tra‐
vers les Nations Unies, et à 
travers l’Union africaine, 
notamment le Comité africain 
de haut niveau, dont l’Algérie 
est un membre actif». Il a 

ajouté : «Nous avons particu‐
lièrement salué les efforts 
acharnés déployés pour adop‐
ter les textes juridiques 
nécessaires pour encadrer le 
processus électoral en Libye 
et surmonter les divergences 
qui entravent cette voie. 
D’autre part, nous avons éga‐
lement salué les forums orga‐
nisés par l’Union africaine avec 
la participation de toutes les 
factions politiques libyennes 
de l’est, de l’ouest et du sud du 
pays en vue de la tenue d’une 
importante conférence pour la 
réconciliation nationale. Le 

ministre des Affaires étran‐
gères a poursuivi : «Nous 
considérons la nécessité de 
poursuivre les efforts pour 
maintenir le cessez‐le‐feu et 
stabiliser ses institutions, et 
intensifier les efforts pour uni‐
fier les institutions de l’État 
libyen». Attaf a réitéré la ferme 
conviction de l’Algérie que l’es‐
sence de la crise et le cœur du 
conflit est représenté par l’in‐
gérence extérieure dans les 
affaires intérieures de la Libye, 
que l’Algérie rejette totale‐
ment». 

I.M.Amine

SAHARA OCCIDENTAL 

Le Maroc cherche à «blanchir» son occupation à travers  
des projets éoliens  

Le Maroc cherche désespéré‐
ment à "blanchir" son occupa‐
tion du Sahara occidental, 
moyennant la réalisation de 
nouveaux projets énergétiques 
dans les territoires occupés et 
rend l'Europe "complice" de ses 
activités illégales, selon un 
article paru dimanche dans un 
magazine américain. 
Le coordinateur de la cam‐
pagne "Le Sahara occidental 
n'est pas à vendre (Western 
Sahara is not for sale/WSNS)", 
Mahfoud Bechri, cité dans l’ar‐
ticle "Marocgate : corruption et 
énergies renouvelables san‐
guines au Sahara occidental" 
paru dans le magazine Forbes, a 
déclaré que "la monarchie 
marocaine tente de blanchir 
son occupation", et en impli‐
quant des entreprises étran‐
gères dans ses nouveaux pro‐
jets qui se situent pour la plu‐
part hors du Maroc, dans les 

territoires sahraouis occupés, 
Rabat "rend l’Europe complice 
et cela crée un sentiment de 
+normalité+ dans l’occupa‐
tion". 
Ces entreprises "sont 
conscientes de l'illégalité de ce 
qu'elles font", a affirmé Bechri, 
rappelant qu'"il y a un proces‐
sus de paix et un conflit qui doit 
avant tout être résolu". "Ces s 
ociétés n’ont jamais demandé 
le consentement du peuple sah‐
raoui, ce qui est une étape juri‐
dique nécessaire. Cela a été 
confirmé à plusieurs reprises 
par des arrêts de la Cour de jus‐
tice de l’Union européenne 
(CJUE)", a‐t‐il affirmé. 
Dans son article, le journaliste 
Elias Ferrer Breda a parlé aussi 
du scandale de corruption qui a 
éclaboussé, il y a près d’une 
année, le Parlement européen. 
Il a expliqué comment et pour 
quelles raisons des lobbyistes 

marocains ont soudoyé l’insti‐
tution européenne. 
Il a cité notamment Abderra‐
him Atmoun, l’ambassadeur du 
Maroc en Pologne, accusé 
d'avoir financé des campagnes 
politiques et d'avoir offert de 
somptueux cadeaux à des euro‐
députés, dont Pier Antonio Pan‐
zeri, Eva Kaili et d'autres. Pour 
l'auteur, "il existe de nom‐
breuses raisons pour lesquelles 
le gouvernement marocain 
aurait été si agressif dans ses 
activités de lobbying en Euro‐
pe, au point de se livrer à des 
activités illégales, y compris 
des pots‐de‐vin". 
Selon lui, l’une des questions 
clés était de "légitimer son 
occupation illégale du Sahara 
occidental". Néanmoins, en rai‐
son du statut du Sahara occi‐
dental qui est, selon les Nations 
unies, un territoire non autono‐
me en cours de décolonisation, 

"l’Union européenne (UE) a 
déclaré qu’elle n’importerait 
pas d’énergie de ce territoire, 
qui est distinct du Maroc selon 
le droit international". 
Breda a tenté en outre de 
répondre à la question: "Pour‐
quoi la monarchie marocaine 
cherche‐t‐elle désespérément à 
faire du Sahara occidental une 
+entreprise rentable+ ?" La 
principale raison, selon lui, 
était d’"acquérir une +légitimi‐
té+ tout en compensant les 
lourds coûts de la colonisation 
et, surtout, l’énorme investisse‐
ment militaire". Dans le cadre 
de son plan de production 
d’énergie verte, une importante 
population de colons va "être 
déployée autour des territoires 
occupés, ce qui représenterait 
200 000 personnes salariées", a 
révélé l'auteur. 
S'agissant de son investisse‐
ment militaire, l'armée maro‐

caine a, au cours des années 
1980, construit un long mur de 
sable avec une forte présence 
de personnel et de technologies 
de surveillance. Des analystes 
estiment que l’entretien de 
cette structure illégale coûte 
près de 2 millions de dollars 
par jour. 
Elle est également entourée de 
millions de mines terrestres. 
Les forces d'occupation maro‐
caines ont également été très 
utilisées sur tout le territoire 
pour réprimer la population 
sahraouie sous occupation. 
Plusieurs ONG et l'ONU ont 
exprimé leurs inquiétudes 
concernant les violations systé‐
miques des droits humains au 
Sahara occidental occupé, 
notamment Amnesty Interna‐
tional, Human Rights Watch et 
le Haut‐commissariat aux 
droits de l'Homme.  

APS 

ACTUALITÉ

Le ministre des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l’étranger, Ahmed Attaf, a reçu 
hier, le représentant spécial du Secrétaire général des Nations unies pour la Libye, Abdoulaye Bathily.

DIPLOMATIE 

Le président de la République reçoit les lettres de créances 
de quatre nouveaux ambassadeurs en Algérie 

Le président de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune a reçu, hier, les lettres 
de créances de quatre nouveaux ambas‐
sadeurs résidents, indique un communi‐
qué de la Présidence de la République. 
"Le président de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune a reçu, ce jour, les 

lettres de créances de quatre nouveaux 
ambassadeurs résidents", lit‐on dans le 
communiqué. Il s'agit de "Son Excellence, 
M. Pekka Hyvonen, en sa qualité d'ambas‐
sadeur de la République de Finlande, Son 
Excellence, M. Ignace Ngakala, en sa qua‐
lité d'ambassadeur de la République du 

Congo, Son Excellence, M. Sidi Mohamed 
Mohamed Abdallah, en sa qualité d'am‐
bassadeur de la République islamique de 
Mauritanie, et Son Excellence, M. Imani 
Salum Njalikai en sa qualité d'ambassa‐
deur de la République‐unie de Tanzanie", 
lit‐on dans le communiqué. La cérémonie 

de remise des lettres de créances s'est 
déroulée en présence du Directeur de 
cabinet par intérim de la Présidence de la 
République, M. Boualem Boualem et du 
ministre des Affaires étrangères et de la 
Communauté nationale à l'étranger, M. 
Ahmed Attaf. 



L’EXPRESS 692 - MARDI 28 NOVEMBRE 2023 5

L
e ministre a souligné, dans 
une intervention lue en 
son nom par son représen‐

tant, Messaoud Bendridi, éga‐
lement Directeur général de la 
production agricole au minis‐
tère, lors de la célébration du 
49e anniversaire de la création 
de l’Union nationale des pay‐
sans algériens (UNPA) tenue à 
Aïn Temouchent, que "cette 
commission chargée de l’éla‐
boration et du suivi de la mise 
en œuvre de ce plan, qui com‐
porte plusieurs espèces et 
races : ovine, bovine, caprine, 
équine et camélidés, et ce 
après le recensement du patri‐
moine animalier, qui a révélé 
des différences significatives 
en chiffres par rapport à ce qui 
avait été déclaré précédem‐
ment". Ce plan est d'une 
"extrême importance", car il 
constitue le moyen idéal pour 
déterminer les mesures à 
prendre pour protéger le chep‐
tel et le développer de manière 
durable et scientifique et 
parmi les opérations qui s'ins‐
crivent dans ce cadre, figurent 
le maintien du quota d'orge 
subventionné et fournir 
d'autres fourrages à des prix 
raisonnables, selon le ministre. 
Il a également fait part du lan‐
cement prochain d’une opéra‐
tion importante et stratégique 
pour l'économie nationale, liée 
au recensement général de 
l'agriculture, qui permettra 
d'actualiser les données et 
informations liées au secteur 
dans ses différents domaines 
et d'obtenir une vision globale 
et actualisée des capacités et 
moyens du secteur, ainsi que 
des acteurs qui le composent ". 
Toute en étant confiant, le 
ministre a rappelé que "le sec‐

teur agricole a obtenu des 
résultats très positifs au cours 
des trois dernières années, 
restant ferme face aux crises 
dont le monde a été témoin, 
ces derniers temps, grâce aux 
efforts des agriculteurs et des 
éleveurs et à travers l'accom‐
pagnement permanent du Pré‐
sident de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, qui a 
accordé à ce secteur la plus 
haute importance, grâce aux 
mesures audacieuses et histo‐
riques qu'il a prises". 
Ces mesures ont permis à 
l’agriculture d’atteindre un 
taux de 7 % du produit inté‐
rieur brut (PIB) de l’année 
2022, alors que la valeur de la 

production agricole a atteint 
4.550 milliards DA et le taux de 
couverture de la production 
nationale en besoins alimen‐
taires a atteint 75 pc, a ajouté 
le ministre, le ministre a, en 
outre, affirmé que "le défi des 
autorités suprêmes du pays 
pour développer le secteur est 
inspiré de leur profonde 
conscience des capacités natu‐
relles et humaines dont il dis‐
pose, qui nous permettent de 
produire nos besoins alimen‐
taires et de contribuer à la 
diversification des revenus du 
pays, conformément aux 54 
engagements du Président de 
la République, qui a insisté sur 
la nécessité d'élaborer un plan 

urgent de modernisation de 
l'agriculture dans le but d'as‐
surer la sécurité alimentaire et 
de répondre aux besoins natio‐
naux. Le ministre a également 
noté "les mesures récemment 
prises par le président de la 
République, qui s'ajoutent au 
plan de relance approuvé au 
cours des deux campagnes 
précédentes, comme l'aug‐
mentation du prix d'achat des 
céréales auprès des agricul‐
teurs, l'augmentation du 
niveau de soutien aux engrais, 
l'augmentation du quota d'or‐
ge au profit des éleveurs et 
maquignons, en plus d'autres 
mesures incitatives". 

R.N.  

Le gouvernement veut lancer un plan national pour la protection et le développement du patrimoine 
animalier. Du moins, c’est ce qui ressort des propos du ministre de l’Agriculture et du Développement rural, 
Mohamed Abdelhafid Henni, qui annonce que son département vient d’installer une commission nationale 
composée de tous les acteurs concernés par l’opération.

AGRICULTURE ET MONDE RURAL 

Lancement imminent 
d’un plan national de protection 

du patrimoine animalier

ACTUALITÉ

ÉDUCATION 

Rendre la langue arabe accessible grâce 
aux technologies nouvelles  

Les participants au second 
congrès international sur "les 
efforts des linguistes arabes 
dans la didactique et l’infor‐
mation" ont affirmé, avant‐
hier, à Constantine la nécessité 
d’intégrer les technologies 
nouvelles à l’enseignement et 
la didactique de la langue 
arabe pour rendre ses cours 
plus attrayants et effective‐
ment plus accessible aux 
apprenants des différents 
paliers et mêmes aux étran‐
gers qui en souhaitent la 
découverte. Dans son inter‐
vention durant la rencontre 
tenue au campus Tidjani 
Hedam de l’université Frères 

Mentouri (Constantine‐1), le 

président du colloque, Dr. 
Hamza Boukethir, a indiqué 
travailler avec son équipe de 
recherche à exploiter les res‐
sources de l’intelligence artifi‐
cielle et informatiques pour 
concevoir un dictionnaire 
informatisé conforme à la 
démarche d’apprentissage par 
l’action pour le primaire et un 
autre dictionnaire des termes 
difficiles pour les adultes et 
enseignants de sorte à en amé‐
liorer les compétences linguis‐
tiques. Pr. Manuela  Giolfo de 
l’université internationale des 
langues et communication de 
Milan (Italie) a estimé que les 
informations contenues dans 
les livres n’ont aujourd’hui 

aucune importance effective 
que lorsqu’elles deviennent 
numérisées, considérant qu’il 
est désormais impératif d’utili‐
ser les technologies modernes 
pour améliorer la didactique 
de la langue arabe et l’habiliter 
à accompagner la révolution 
technologique. Quant au Dr. 
Andrea Facchin, professeure 
de la langue arabe à l’universi‐
té Ca' Foscari de Venise (Italie) 
a relevé le rôle des linguistes 
arabes dans la prospérité de 
cette langue évoquant à l’occa‐
sion les opportunités de parte‐
nariat avec l’université Frères 
Mentouri (Constantine 1) pour 
promouvoir l’enseignement de 
la langue arabe en Italie et l’en‐

couragement de la mobilité 
des enseignants et étudiants 
vers l’université Ca' Foscari en 
raison de l’engouement crois‐
sant des étudiants italiens 
pour l’apprentissage de l’ara‐
be. Ce colloque de deux jours 
vise à mettre en lumière les 
contributions des linguistes 
arabes dans la didactique de 
cette langue, son informatisa‐
tion et sa promotion, à favori‐
ser les échanges entre cher‐
cheurs dans ce domaine et 
l’approfondissement de la 
recherche sur des micro‐
thèmes de la didactique de la 
langue arabe, selon les organi‐
sateurs. 

R.N./avec APS 

ZAALANI REÇOIT 
LA PRÉSIDENTE DE 

LA COUR 
AFRICAINE 

DES DROITS 
DE L’HOMME 

ET DES PEUPLES 
Le président du Conseil national 

des droits de l’homme (CNDH), 
Abdelmadjid Zaalani, a reçu, 

dimanche, la présidente de la 
Cour africaine des droits de 

l’homme et des peuples 
(CAFDHP), Imani Daud Aboud. La 
présidente de la CAFDHP a expri‐

mé, lors de cette rencontre, ses 
remerciements à l’Algérie pour 
avoir abrité récemment les tra‐
vaux de la 71e session ordinaire 

de la CAFDHP et les travaux du 6e 
Dialogue judiciaire africain. La 

rencontre était une occasion éga‐
lement pour Mme Imani Daud 

Aboud de présenter un exposé sur 
la Cour depuis sa création, ses 

missions et ses domaines de com‐
pétence, précisant que l’organis‐
me œuvrait incessamment pour                 

« l’intégration de la jurisprudence 
africaine dans les jugements éma‐
nant des tribunaux des pays ayant 

ratifié le protocole relatif à la 
création de la Cour africaine, y 
compris l’Algérie ». A son tour,                  
M. Zaalani a salué le rôle de la 
Cour africaine et ses jurispru‐

dences, estimant que la tenue de 
la 71e session de la CAFDHP en 
Algérie était une preuve de son 

soutien à la promotion des droits 
de l’homme en Afrique. R.N. 

 
  

DOUANES 
SAISIE 

D'IMPORTANTES 
QUANTITÉS 

DE DROGUE 
À MOSTAGANEM 

ET TIARET  
Les agents des brigades opéra‐

tionnelles relevant des services 
régionaux des Douanes de Chlef 

ont saisi plus de 271.000 compri‐
més psychotropes au port de 

Mostaganem et 34 kg de cocaïne à 
Tiaret, a indiqué un communiqué 

de la Direction générale des 
Douanes (DGD). "Suite à la fouille 
d'un véhicule touristique en pro‐

venance de Valence (Espagne), 
appartenant à un immigré en 

France, les éléments des Douanes 
au niveau de la station maritime 
du port de Mostaganem ont saisi 

271 300 comprimés psychotropes 
de type ecstasy (122,13 kg)", pré‐
cise la même source. Par ailleurs, 
"les éléments de la brigade poly‐

valente des Douanes à Sougeur 
relevant de l'Inspection division‐
naire de Tiaret ont saisi 34 kg de 
cocaïne dissimulés dans un véhi‐

cule touristique intercepté au 
niveau d'un barrage, avec 4 indi‐

vidus à son bord", détaille le com‐
muniqué. Ces deux opérations 

"reflètent" l'efficacité des agents 
des Douanes algériennes ainsi que 

leur mobilisation dans la lutte 
contre la contrebande et le crime 
transfrontalier pour la préserva‐
tion de la sécurité et le maintien 

de l'ordre public, conclut la même 
source.



6 L’EXPRESS 692 - MARDI 28 NOVEMBRE 2023

L’
intérêt des entreprises 
coréennes, notamment 
du secteur mécanique 

mais aussi d’autres secteurs, 
est notamment encouragé par 
"les politiques favorables" 
entreprises par les hautes 
autorités algériennes en 
termes d’industrie manufactu‐
rière notamment, a estimé le 
diplomate sud‐coréen lors 
d’une rencontre organisée 
dimanche soir avec la presse 
nationale. 
Tout en avançant que la nou‐
velle loi algérienne sur l’inves‐
tissement présente "un réel 
attrait" pour les opérateurs 
sud‐coréens, le diplomate a 
salué sa mise en œuvre mar‐
quée entre autres par "une 
diplomatie proactive" offrant 
ainsi un potentiel à exploiter 
pour les opérateurs de son 
pays à travers l’investisse‐
ment et le renforcement de la 
coopération économique 
entre les deux pays. 

Durant cette rencontre, il a été 
procédé à la présentation des 
diverses agences sud 
coréennes de coopération 
internationale. Ainsi, le repré‐
sentant de l’Agence coréenne 
de la coopération internatio‐
nale (KOICA) a évoqué les pro‐
jets réalisés en collaboration 
avec des institutions algé‐
riennes, citant le transfert de 
la technologie de production 
de semence de pommes de 
terre (wilaya de Tiaret) et la 
technologie d'élevage de cre‐
vette (Ouargla) en plus de la 
formation de cadres algériens 
en Corée du Sud. 
De plus, la KOICA a également 
lancé un projet de coopération 
avec les douanes algériennes 
en 2023 dans le cadre de la 
numérisation du secteur 
douanier, avec l’installation 
notamment du guichet unique 
Durant cette rencontre, il a été 
également procédé à la pré‐
sentation de l’Institut coréen 

de l’industrie et des technolo‐
gies environnementales 
(KEITI), dont le représentant a 
fait savoir qu’un nouveau pro‐
jet a été lancé en collaboration 
avec l’Agence nationale des 
déchets (AND) visant la dimi‐
nution des émissions des gaz à 
effet de serre à travers la cap‐
ture et la combustion de gaz 
méthane émis par les centres 
d’enfouissement des déchets. 
L’institut a également réalisé 
d’autres projets de coopéra‐
tion avec l’AND, notamment le 
projet d’amélioration de la 
gestion des déchets au port 
d’El Djamila (Alger) et un ate‐
lier de formation des fonction‐
naires des centres d’enfouis‐
sement des déchets. 
La KOTRA, autre agence de 
coopération internationale 
sud‐coréenne a aussi été pré‐
sentée lors de cette rencontre. 
Il s’agit d’une organisation 
gouvernementale chargée de 
la promotion du commerce 

extérieur et de l’investisse‐
ment sud‐coréens. Elle fait 
office de lien entre les entre‐
prises sud‐coréennes et les 
entreprises algériennes, per‐
mettant notamment aux 
entreprises du pays de fournir 
des pièces automobiles à leurs 
collaborateurs algériens, mais 
aussi des équipements médi‐
caux et des intrants pour l’in‐
dustrie plastique ainsi que 
d’autres matières premières. 
En outre, il a été procédé à la 
présentation de l’agence sud‐
coréenne de partenariat pour 
l'innovation dans l'agriculture 
(KOPIA). 
Cette agence a été impliquée 
dans plusieurs projets de 
transfert de technologie dans 
le secteur agricole en Algérie, 
notamment dans la filière du 
blé, de l’orge, des patates 
douces et des fraises, et ce, 
dans le cadre de l’amélioration 
de la productivité. 

R.E.  

SON APPROBATION A ÉTÉ REPORTÉE 

Le projet de loi régissant 
les activités minières nécessite 

enrichissement 
Le président de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, a enjoint au Gouver‐
nement, lors de la réunion du Conseil 
des ministres qu'il a présidée dimanche, 
de surseoir à l'approbation du projet de 
loi régissant les activités minières afin 
de l'enrichir davantage et associer les 
spécialistes et experts, indique un com‐
muniqué du Conseil des ministres. 
Concernant le projet de loi régissant les 
activités minières, "Monsieur le Prési‐
dent a affirmé que les mines figuraient 
parmi les secteurs stratégiques de l'Al‐

gérie, enjoignant au Gouvernement de 

surseoir à l'approbation du projet de loi 
afin de l'enrichir davantage", selon le 
communiqué. 
Le président de la République a ordonné 
d'associer les spécialistes et experts en 
prévision de l'ouverture de cette activi‐
té minière à l'opérateur algérien, d'au‐
tant que le pays connaît une dynamique 
dans le nouveau tissu industriel et est 
en mesure d'exploiter cette richesse et 
d'augmenter sa rentabilité dans le cadre 
du processus du développement natio‐
nal, ajoute la même source. 

R.E. 

INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS 

Les entreprises 
sud-coréennes s’activent 
pour le marché algérien

ÉCONOMIECONOMIE

L’ambassadeur de Corée du Sud à Alger, You Ki Jun, a annoncé, lors d’une rencontre organisée 
dimanche soir avec la presse nationale, que des entreprises de son pays, activant dans plusieurs 
domaines, sont intéressées par l'investissement en Algérie.

INVESTISSEMENT 
Le président de la République 

ordonne davantage de facilitations 
dans l’octroi du foncier industriel 

Le président de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, a ordonné lors de la 
réunion du Conseil des ministres qu'il a 
présidée, avant‐hier, d'introduire davan‐
tage de facilitations en matière d'octroi 
du foncier industriel destiné à la réalisa‐
tion des projets d'investissement, selon 
un communiqué du Conseil des 
ministres. Après avoir suivi un exposé 
sur les conditions et modalités d'octroi 
du foncier industriel destiné à la réalisa‐
tion de projets d'investissement, le Pré‐
sident Tebboune "a instruit le Gouverne‐
ment d'introduire davantage de facilita‐
tions dans le système de fonctionnement 
de l'agence spécialisée dans l'octroi de 

ce type de foncier, loin de toutes les 
complications administratives et 
bureaucratiques, l'objectif étant de lut‐
ter contre la corruption et de faciliter les 
missions des opérateurs économiques", 
lit‐on dans le communiqué. Le Président 
a également ordonné d'"introduire 
parmi les missions de l'Agence algérien‐
ne de promotion de l'investissement, la 
proposition d'assiettes foncières rele‐
vant aussi bien du secteur privé que du 
secteur public, leur préservation et leur 
gestion dans le cadre d'une vision vérita‐
blement économique à même d'accélé‐
rer l'investissement". 

R. E.

ENERGIE 

Le marché mondial 
des panneaux 

solaires dépassera 
les 397 milliards 

de dollars 
d'ici à 2031 

Le marché des panneaux solaires 
sur toiture a connu une grande 
popularité au cours des dernières 
années, grâce à leur capacité à four‐
nir de l'électricité dans des zones 
reculées telles que les montagnes, 
en plus de leur impact très positif 
sur l'environnement et de leur faible 
coût par rapport à d'autres sources 
renouvelables. Au total, 26 pays ont 
réussi à ajouter plus d'un gigawatt 
d'énergie solaire en 2022, selon 
l'Agence européenne de l'énergie 
solaire (Solar Power Europe). Le 
marché des panneaux solaires sur 
les toits a connu une croissance de 
50 % l’année dernière (2022), et la 
capacité installée a atteint 118 GW 
contre 79 GW en 2021. La capacité 
solaire à grande échelle a augmenté 
de 41 % pour atteindre 121 GW, 
malgré la hausse des prix des 
modules en 2021 et 2022. 
Dans ce contexte, une étude récente 
menée par Transparency Market 
Research, une société américaine 
spécialisée dans les services spécia‐
lisés de recherche et de conseil, pré‐
voit que la valeur du marché mon‐
dial des panneaux solaires sur les 
toits atteindra 397,3 milliards de 
dollars d'ici à 2031, contre 97,3 mil‐
liards de dollars l'année précédente, 
avec un taux de croissance annuel 
composé de 15,1 %. L'étude indique 
que les panneaux solaires sur les 
toits constituent un type de système 
de production d'électricité distri‐
buée qui contribue à répondre aux 
niveaux croissants de demande pour 
ce produit stratégique. Pour les 
consommateurs finaux, les systèmes 
solaires sur toit constituent un 
investissement sûr qui protège 
contre les coûts d’électricité en 
constante fluctuation. La capacité à 
supporter les coûts de l'électricité 
produite à partir de l'énergie solaire 
peut permettre aux secteurs qui 
représentent l'utilisateur final de 
l'électricité d'anticiper les coûts de 
production d'électricité pendant 10 
ans supplémentaires. L'étude s'at‐
tend à ce que cette tendance ait un 
impact favorable sur le marché des 
panneaux solaires sur les toits au 
cours de la période de prévision, 
selon ce qui a été suivi par la plate‐
forme spécialisée dans l'énergie.       
M.H. 

SPORTS
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COUPE DE LA CONFÉDÉRATION :  

Après le CRB, l’USMA effectue  
un excellent démarrage  

Le vainqueur de la coupe 
de la CAF a bien 
démarré la phase de 
poules de la coupe de la 
CAF en battant à 
domicile l’équipe 
libyenne de Benghazi. 
Une victoire qui permet 
à l’équipe algéroise de 
retrouver le moral après 
ses déboires en 
championnat. Des revers  
qui ont suscité le 
mécontentement des 
supporters. L’USM Alger 
devra affronter 
dimanche l’équipe sud-
africaine Supersport. 
Elle devra réaliser un 
résultat positif à même 
de remobiliser ses 
supporters autour de 
l’équipe qui devra se 
battre sur plusieurs 
fronts. 
L'USM Alger a réussi ses 
débuts en phase de poules 
de la Coupe de la Confédé‐
ration africaine de football, 

en battant les Libyens d'Al‐
Hilal Benghazi 2‐0 (mi‐
temps : 0‐0) en match dis‐
puté dimanche soir au 
stade olympique du 5‐ 
juillet, pour le compte de la 
1re journée (Gr.A). Au 
cours de la première pério‐
de, le portier international 
usmiste Oussama Benbot 
s'est distingué en sauvant 
son équipe à plusieurs 
reprises, au moment où le 
club algérois a pêché par 
une domination stérile. 

Après la pause, les Algérois 
sont revenus avec des 
intentions offensives, ce qui 
leur a permis d'ouvrir le 
score sur un tir puissant 
des 30 mètres d'Islam Meri‐
li (54e), qui a trempé la 
vigilance du portier libyen 
Khaled Al‐Mesmari. Entré 
en cours de jeu, l'attaquant 
international botswanais 
Tumisang Orebonye a réus‐
si à mettre les siens défini‐
tivement à l'abri en corsant 
l'addition dans le temps 

additionnel (90e+4). Al‐
Hilal Benghazi a terminé le 
match en infériorité numé‐
rique après l'expulsion 
d'Ahmed Aliaddawi 
(90e+8). Avec ce succès, les 
"Rouge et Noir", vainqueurs 
de la précédente édition de 
cette épreuve, poursuivent 
idéalement la défense de 
leur titre, en attendant de 
confirmer leur ambition 
lors des prochains rendez‐
vous. Dans l'autre match du 
groupe A, les Egyptiens de 
Future FC se sont imposés 
un peu plus tôt dans la jour‐
née face aux Sud‐Africains 
de Supersport (1‐0). 
L'unique but de la partie a 
été marqué par Mohamed 
Ghanam (76e). ors de la 2e 
journée prévue dimanche 
prochain, l'USMA se rendra 
à Pretoria pour défier les 
Sud‐Africains de Super‐
sport, alors qu'Al‐Hilal Ben‐
ghazi recevra Future FC. 
Les deux premiers du grou‐
pe se qualifient pour les 
quarts de finale.  

R.S.

CHAMPIONNAT 
ARABE DE 
CYCLISME SUR 
PISTE :  
L’ALGÉRIE 
REMPORTE                  
16 MÉDAILLES 
DONT 4 EN OR 
La sélection algérien‐
ne de cyclisme (mes‐
sieurs et dames) a 
remporté seize (16) 
médailles (4 or, 7 
argent et 5 en bron‐
ze), à l'issue de la 
troisième et dernière 
journée du 12e cham‐
pionnat arabe de 
cyclisme sur piste, 
organisé au Caire 
(Egypte). Les quatre 
médailles d'or sont 
l'œuvre de Yacine 
Hamza (Keirin Elite), 
Anes Rishi (courses 
aux points et Omnium 
juniors) et Alameddi‐
ne Benmaâchou au 
scratch junior.  
Les sept médailles 
d'argent ont été 
décrochées par Moha‐
med‐Nadjib Assal 
(Elite Keirin), Anes 
Riahi (Keirin, scratch 
et élimination 
juniors), Al‐Khacib 
Sassane (kilomètre 
élite),Yacine Hamza 
(vitesse élite) ainsi 
que la sélection algé‐
rienne élite composée 
de Mohamed‐Nadjib 
Assal, Lotfi Tchambaz, 
Yacine Hamza et Al‐
Khacib Sassane aux 
épreuves de poursuite 
par équipes. Les cinq 
médailles de bronze a 
été décrochée par la 
sélection algérienne 
élite, composée de  
Mohamed‐Nadjib 
Assal, Yacine Hamza 
et Al‐Khacib Sassane à 
la course vitesse par 
équipes, Mohamed‐
Nadjib Assal (vitesse 
élite), Yasmine El 
Medah (vitesse élite 
dames), Anes Riahi 
(vitesse juniors) et le 
duo Lotfi Tchambaz et 
Mohamed‐Nadjib 
Assal aux épreuves de 
Madison élite. La 
délégation algérienne 
conduite par le 
membre du Bureau 
fédéral Fayçal Riahi 
est composée de sept 
cyclistes de l'élite : 
Yacine Hamza, Al‐
Khacib Sassane, 
Mohamed‐Nadjib 
Assal, Abdelkrim Fer‐
kous, Lotfi Tchambaz, 
Yacine Chaâlal, et Yas‐
mine El‐Medah, et 
cinq issus de la caté‐
gorie juniors : Moha‐
med Nasrallah El‐
Semiani, Alae‐Eddine 
El‐Semiani, Mounir 
El‐Alaoui, Anes Riahi, 
et Alae‐Eddine Ben‐
maâchou. Outre l'Al‐
gérie et l'Egypte (pays 
hôte), cette compéti‐
tion, inscrite au calen‐
drier de l'union inter‐
nationale de cyclisme 
(UCI), a enregistré la 

participation de 
quatre autres pays : 
les Emirats arabes 
unis, l'Arabie saoudi‐
te, Qatar, et le Soudan. 

APS 
 
CYCLISME/CHAM
PIONNAT ARABE 
SUR PISTE (2E J): 
MÉDAILLE 
D'ARGENT POUR 
ANES RIAHI 
 Le cycliste algérien 
Anes Riahi a remporté 
samedi la médaille 
d'argent aux épreuves 
de l'élimination 
juniors, lors de la 
deuxième journée du 
12e championnat 
arabe de cyclisme sur 
piste (messieurs et 
dames) qui se déroule 
au Caire (Egypte). La 
sélection algérienne 
de cyclisme porte 
ainsi son total général 
provisoire à dix 
médailles (3 or, 6 
argent et 1 en bron‐
ze). La veille, les Algé‐
riens ont obtenu trois 
médailles d'or grâce à 
Yacine Hamza (Keirin 
Elite), Anes Riahi (cour‐
se aux points juniors) et 
Allaeddine Benmaâchou 
au scratch juniors. Les 
cinq autres médailles 
d'argent ont été décro‐
chées par Mohamed 
Nadjib Assal (Elite Kei‐
rin), Anes Riahi (Keirin 
et scratch juniors), Al‐
Khacib Sassane kilo‐
mètre élite ainsi que la 
sélection algérienne 
élite composée de 
Mohamed‐Nadjib Assal, 
Lotfi Tchambaz, Yacine 
Hamza et Al‐Khacib Sas‐
sane aux épreuves de 
poursuite par équipes. 
L'unique médaille de 
bronze a été décrochée 
par la sélection algé‐
rienne élite, composée 
de  Mohamed‐Nadjib 
Assal, Yacine Hamza et 
Al‐Khacib Sassane à la 
course vitesse par 
équipes. La délégation 
algérienne conduite par 
le membre du Bureau 
fédéral Fayçal Riahi est 
composée de sept 
cyclistes de l'élite : Yaci‐
ne Hamza, Al‐Khacib 
Sassane, Mohamed‐
Nadjib Assal, Abdelkrim 
Ferkous, Lotfi Tcham‐
baz, Yacine Chaâlal, et 
Yasmine El‐Medah, et 
cinq issus de la catégo‐
rie juniors: Mohamed 
Nasrallah El‐Semiani, 
Alae‐Eddine El‐Semiani, 
Mounir El‐Alaoui, Anes 
Riahi, et Alae‐Eddine 
Benmaâchou. Outre l'Al‐
gérie et l'Egypte (pays 
hôte), cette compéti‐
tion, inscrite au calen‐
drier de l'union interna‐
tionale de cyclisme 
(UCI), enregistre la par‐
ticipation de quatre 
autres pays : les Emi‐
rats arabes unis, 
l'Arabie saoudite, 
Qatar, et le Soudan. 

APS 

CHAMPIONNAT D'AFRIQUE DE CANOË-KAYAK :  

L'Algérie termine avec 13 médailles dont  
2 en or, aucun athlète qualifié aux JO 

La sélection algérienne de canoë‐kayak 
(messieurs et dames) a remporté 13 
médailles (2 or, 8 argent et 3 en bron‐
ze), à l'issue de la dernière journée des 
championnats d'Afrique de la discipli‐
ne à Abuja au Nigeria (22‐27 
novembre), alors qu'aucun athlète n'a 
pu valider son billet aux Jeux Olym‐
piques de Paris‐2024. 
Les deux médailles d'or algériennes 
ont été remportées par la paire Ferfad 
Aya et Arabi Anfel dans la spécialité 
kayak (K2 200m) et par la kayakiste 
Aya Ferfad dans la spécialité 
(K1/1000m). Huit médailles d'argent 
ont été également décrochées par les 
Algériens grâce à Riad Bentouati au 
kayak (K1 200m), Brahim Guendouz 

(KLM 200m), la paire Sid Ali Belaïdi‐Ali 
Merzougui au Canoë (C2/200m), la 
paire Arabi Anfel‐Riad Bentouati au 
kayak (K2 mixte 200m), la paire Ferfad 
Aya‐Arabi Anfel au kayak (K2 500m), la 
paire Riad Bentouati‐Ayoub Haidra au 
kayak (K2 200m), la paire Ferfad Aya‐
Ayoub Haidra au kayak (K2 mixte 
500m) et Arabi Anfel au kayak (K1 
200m). Les trois médailles de bronze 
sont revenues au kayakiste Ayoub Hai‐
dra (K1 500m) ainsi que la paire Sid Ali 
Belaïdi‐Merzougui Ali au Canoé (C2 
500m et 1000m). A rappeler qu'aucun 
athlète algérien n'a pu obtenir sa quali‐
fication au rendez‐vous olympique de 
Paris où seul le médaillé d'or validera 
son billet aux JO‐2024. Chez les mes‐

sieurs, les épreuves concernées par la 
qualification aux JO sont (C1 1000M, C2 
500m, K2 500m et K1 1000m) et les 
épreuves (C1 200m, K1 500m, C2 
500m et K2 500m) chez les dames.  
L'Algérie a été représentée au rendez‐
vous d'Abuja par sept athlètes. Il s'agit 
d'Aya Ferfad (Kayak, 500m k1, 500m 
k2), Anfal Arbi (kayak, 500m k2), 
Hydra Ayoub, Bentouati Ryad, Merzou‐
gui Mohamed Ali (Canoé‐1000m C1 et 
500m C2), Belaïdi Sid Ali (Canoé‐
1000m C1 et 500m C2). En plus d'Ibra‐
him  Guendouz (para‐kayak) qui a déjà 
réservé sa place aux jeux Paralym‐
piques de Paris, grâce à sa médaille de 
bronze remportée en août dernier à 
Duisburg (Allemagne).

CAN-2024 FÉMININE (QUALIFICATIONS/DERNIER TOUR) ALGÉRIE : 

 Benstiti dévoile une liste  
de 25 joueuses pour le Burundi 

Le sélectionneur de l'équipe nationale fémi‐
nine de football Farid Benstiti, a dévoilé 
dimanche une liste de 25 joueuses, dont 20 
évoluant à l'étranger, en vue de la double 
confrontation face au Burundi, prévue les 30 
novembre et 4 décembre au stade Nelson‐
Mandela de Baraki, a annoncé la Fédération 
algérienne (FAF) sur son site officiel. "Les 25 
joueuses sont attendues lundi au Centre 
technique national (CTN) de Sidi Moussa", 
précise la même source. Les coéquipières de 
Naïma Bouhani Benziane (Al‐Amel Club/ 
Algérie) se sont qualifiées pour ce dernier 
tour en septembre dernier aux dépens de 
l'Ouganda. Vainqueur lors de la première 
manche disputée à Kampala (2‐1), l'Algérie 
a été tenue en échec au match retour (1‐1) 
au stade Miloud‐Hadefi d'Oran. "Les deux 
matchs contre le Burundi auront lieu au 
stade Nelson Mandela, de Baraki, à Alger. La 
première confrontation est prévue le 
jeudi30 novembre à 20h00, tandis que la 
manche‐retour se déroulera le lundi 4 
décembre à 17h00", souligne l'instance 

fédérale. La dernière participation de l'Algé‐
rie à la CAN, remonte à l'édition 2018 dispu‐
tée au Ghana, et marquée par une élimina‐
tion dès le premier tour de la compétition. 
L'Algérie comptait auparavant quatre parti‐
cipations au tournoi continental (2004, 
2006, 2010, et 2014). Au total, 42 nations 
étaient au starting‐block aux qualifications 
de la CAN‐2024, qui se déroulent sous for‐
mat de match aller‐retour. L'Afrique du Sud, 
championne en titre, la Zambie, vice‐cham‐
pionne, ont été exemptées du premier tour. 
Le tournoi final se jouera au Maroc. Les 20 
équipes qualifiées du premier tour ainsi que 
les 2 équipes exemptées joueront ce deuxiè‐
me et dernier tour. Les 11 équipes 
gagnantes se qualifieront pour le tournoi 
final. 
 
VOICI PAR AILLEURS LA LISTE DES 25 
JOUEUSES : 
Gardiennes: Amel Kheira Benabdallah (Afak 
Relizane), Yamina Chloé N'gazi (FC Fleury 
91/ France), Amel Salah (Puy Foot 43/ Fran‐

ce) Défense: Soizic Abadoulea (US Orléans/ 
France), Wassila Alouache (CF Akbou), Mor‐
gane Megane A Belkhiter (Le Havre AC/ 
France), Hanna Lina Boubezari (Arna Bjor‐
nar/ Norvège), Imane Chebel (Arna Bjor‐
nar/ Norvège), Sofia Sarah Guellati (Rodez 
Aveyron/ France), Armelle Khellas (Gre‐
noble Foot 38/ France), Roselene Khezami 
(O. Marseille/ France), Emma Sabrina Smaâ‐
li (RC Lens/ France) 
Milieux: Lina Boussaha (Al‐Nassr/ Arabie 
saoudite), Méline Jeanne Martine D'oria (FC 
Nantes/ France), Marine Alfreda Dafeur (FC 
Fleury 91/ France), Lina Khelif (Thonon 
Evian Grand Genève/ France), Nouhed Naïli  
(OGC Nice/ France), Amira Ould Braham (FC 
Nantes/ France), Sylia Koui (FC Nantes/ 
France) Attaque:  
Shana Battouri (FC Metz/ France), Rahima 
Benaïchouche (CF Akbou), Naïma Bouhani 
Benziane (Al‐Amel Club), Ines Boutaleb (FC 
Metz/ France), Ghoutia Habiba Karchouni 
(Inter Milan/ Italie), Imene Merrouche (Al‐
Amel Club).
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n hiver, de nombreux virus cir‐
culent et il est primordial de 
mettre en place des mesures de 
protection. Les bureaux, pro‐
pices à la propagation des mala‐
dies, nécessitent une vigilance 
accrue. Les experts recomman‐
dent d’adopter des conseils pra‐
tiques pour préserver sa santé 
tout au long de la saison hiverna‐

le. Le lavage des mains demeure l'une des 
meilleures défenses contre les virus. Il est 
important de se  laver les mains fréquemment, 
surtout après avoir été en contact avec des sur‐
faces partagées telles que les poignées de porte, 
les interrupteurs ou le matériel de bureau. Le 
lavage doit s'effectuer avec de l’eau et du savon, 
car l’eau seule ne suffit pas. Les seuls produits 
de substitution valables sont le gel et la solution 
hydroalcoolique : ils ne nettoient que partielle‐
ment la saleté présente sur les mains mais ils 
tuent 99,99% des bactéries. Il est primordial de 
prendre l'habitude de nettoyer régulièrement  
les objets du quotidien tels que le smartphone, 
le clavier, la souris et la surface du bureau. Cette 
mesure contribue à limiter la propagation des 
virus dans votre environnement professionnel. 
Éviter aussi de se toucher le visage. Les virus 

peuvent pénétrer dans l’organisme par les yeux, 
le nez et la bouche. Éviter également  de toucher 
le visage avec des mains non lavées, particuliè‐
rement après avoir été en contact avec des sur‐
faces potentiellement contaminées. Pour rappel, 
les gestes barrières permettent de se protéger 
et protéger les autres tout en réduisant la pro‐
pagation des virus. Pour se protéger, il est 
nécessaire de se tenir à distance de toute per‐
sonne qui tousse ou éternue et porter un 
masque quand on n’est plus seul ou hors de son 
domicile. En cas de toux ou d'éternuement, se 
couvrir le nez et la bouche avec le pli du coude 
ou avec un mouchoir. 
 
RENFORCER LE SYSTÈME 
IMMUNITAIRE 
Un système immunitaire fort peut aider à pré‐
venir les infections hivernales, d’où l’importan‐
ce d’adopter un mode de vie sain en mangeant 
équilibré, en faisant de l'exercice régulièrement 
et en dormant suffisamment. La prévention des 
infections hivernales au travail repose sur des 
habitudes simples mais efficaces. En intégrant 
ces pratiques au quotidien, on contribue  à créer 
un environnement de travail plus sain pour soi‐
même et ses collègues. Face à la menace des 
infections hivernales, renforcer son système 
immunitaire est donc essentiel. Adopter une ali‐
mentation adaptée est la clé pour booster nos 
défenses naturelles. Certains aliments incon‐
tournables sont à privilégier pour traverser l'hi‐

ver en pleine forme et résister aux désagré‐
ments saisonniers. L'hiver est souvent synony‐
me de températures en baisse, de journées plus 
courtes et malheureusement, d'une augmenta‐
tion des risques d'infections. Pour faire face à 
ces désagréments saisonniers, renforcer son 
système immunitaire devient primordial. Et 
quoi de mieux que de s'alimenter correctement 
pour y parvenir ? 
L'hiver apporte avec lui son lot de virus et de 
bactéries. La grippe, le rhume et d'autres infec‐
tions respiratoires sont courants pendant cette 
période. De plus, le manque d'ensoleillement 
entraîne une réduction de la production de vita‐
mine D par notre corps, une vitamine essentiel‐
le à notre immunité. Les températures froides, 
associées à la sécheresse de l'air intérieur due 
au chauffage, peuvent aussi affaiblir les 
muqueuses respiratoires, première barrière 
contre les infections. Renforcer son système 
immunitaire est donc crucial pour se protéger 
et passer l'hiver en bonne santé. L'une des 
méthodes les plus efficaces pour booster ses 
défenses immunitaires est d'adopter une ali‐
mentation saine et équilibrée. Voici quelques 
aliments à privilégier : les agrumes : oranges, 
citrons, pamplemousses et mandarines sont 
riches en vitamine C, un puissant antioxydant 

qui aide à combattre les infections ; les légumes 
verts foncés : épinards, choux, brocolis contien‐
nent une multitude de vitamines, de minéraux 
et d'antioxydants qui soutiennent le système 
immunitaire ; l'ail et l'oignon : reconnus pour 
leurs propriétés antivirales et antibactériennes, 
ils sont des alliés de choix pour renforcer nos 
défenses naturelles ; 
les poissons gras : saumon, maquereau, sar‐
dines sont riches en oméga‐3, qui ont des pro‐
priétés anti‐inflammatoires, et en vitamine D, 
particulièrement importante en hiver ; 
les noix et graines : comme les amandes ou les 
graines de chia, elles apportent de la vitamine E, 
un autre antioxydant puissant ; les légumi‐
neuses : lentilles, haricots, pois chiches sont 
riches en zinc, un minéral essentiel au bon fonc‐
tionnement des cellules immunitaires ; 
les probiotiques : présents dans les aliments 
fermentés comme le yaourt, ils favorisent une 
bonne santé intestinale, ce qui est essentiel 
puisque l'intestin joue un rôle clé dans notre 
immunité ; 
le thé vert : il contient des catéchines, des anti‐
oxydants qui peuvent aider à combattre les 
infections. 
  
LES ALIMENTS RICHES EN 
VITAMINE K POUR PRENDRE SOIN 
DES POUMONS  
« La vitamine K joue un rôle essentiel dans la 
coagulation du sang mais aussi dans la santé 

pulmonaire. La vitamine K est moins connue 
que les vitamines A, B, C ou D. Or, elle est tout 
aussi essentielle au bon fonctionnement de 
notre organisme. En effet, elle joue un rôle 
important dans la coagulation sanguine ou 
encore le renouvellement cellulaire », indique 
Top Santé. Une faible consommation de vitami‐
ne K est associée à une tendance au saignement 
en raison d’une activité réduite des fonctions de 
coagulation sanguine. Ainsi, lors de carences 
importantes, des hémorragies sous‐cutanées, 
nasales ou gastriques peuvent survenir. Une 
récente étude nous apprend aussi que la vitami‐
ne K est utile pour lutter contre les maladies 
pulmonaires obstructives comme la BPCO 
(bronchopneumopathie chronique obstructive) 
et l’asthme. Ce sont les chercheurs de l’universi‐
té de Copenhague au Danemark qui ont derniè‐
rement partagé cette découverte. Ils ont prouvé 
que les personnes aux taux de vitamine K faible 
présentaient une capacité respiratoire réduite. 
Par ailleurs, une carence en vitamine K chro‐
nique peut provoquer une fragilité osseuse. Les 
risques de fractures en cas de chute deviennent 
alors plus importants. Si cette carence est rare, 
elle est donc potentiellement dangereuse. On 
distingue deux types de vitamine K : la K1 (phyl‐
loquinone) qui est présente dans les végétaux et 
la K2 (ménaquinones) qui est d’origine animale 
ou synthétisée par les bactéries de la flore intes‐
tinale. Selon l’European Food Safety Authority, il 
est conseillé aux adultes – y compris les femmes 
enceintes – de consommer 70 μg de vitamine K 
par jour. Le taux recommandé pour les adoles‐
cents est de 65 μg, 30 μg pour les enfants âgés 
de 7 à 10 ans ou encore de 20 μg pour les 4 à 6 
ans. Le forme K1 est présente dans des végétaux 
comme les légumes verts à feuilles, le persil, les 
épinards, la laitue. Ce sont d’ailleurs ces der‐
niers qui sont recommandés par les chercheurs 
de Copenhague pour réduire le risque de BPCO 
(bronchopneumopathie chronique obstructive). 
La vitamine K2, qui représente les ménaqui‐
nones, est produite par des bactéries de la flore 
intestinale. On la trouve dans des aliments d’ori‐
gine animale comme les abats (foie), les viandes 
et les produits fermentés comme le fromage. 
 
PRÉVENIR LA DÉPRESSION 
SAISONNIÈRE À L'APPROCHE DE 
L'HIVER  
À l'approche de l'hiver, certaines personnes res‐
sentent une baisse de moral. C'est ce que l'on 
appelle « la dépression saisonnière ». Les fac‐
teurs de risques sont le manque de lumière et 
certains facteurs génétiques. Cette affection 
peut être combattue grâce à des stratégies pré‐
ventives et curatives. Avec  l'approche de l'hi‐
ver, nombre d'entre nous ressentent une baisse 
d'énergie, un manque d'enthousiasme, voire des 
symptômes dépressifs. La dépression saisonniè‐
re, également connue sous le nom de trouble 
affectif saisonnier (TAS), affecte une  partie de la 
population. Diverses causes peuvent être évo‐
quées dans la dépression saisonnière. Manque 
de lumière naturelle : la réduction des heures 
d'ensoleillement durant l'automne et l'hiver a 
un impact direct sur notre horloge biologique 
interne. Elle peut perturber notre rythme circa‐
dien, avec des conséquences directes sur le 
niveau de mélatonine et de sérotonine. La méla‐
tonine est une hormone qui régule le sommeil. 
La sérotonine est un neurotransmetteur, sou‐
vent surnommé hormone du bonheur. Change‐
ments biologiques : l'automne et l'hiver sont des 
saisons pouvant causer des déséquilibres biolo‐
giques (vitamine D, sérotonine, mélatonine) 
dans le cerveau, ce qui peut affecter notre 
humeur. La vitamine D est essentielle à la régu‐
lation de l'humeur et à la prévention de la 
dépression. Facteurs génétiques et chimiques : 
certains individus peuvent être génétiquement 
prédisposés à souffrir de dépression saisonniè‐
re. 
Parmi les moyens d'y remédier, la thérapie 
lumineuse, ce qu’on appelle la lampe de lumino‐
thérapie. « En s'exposant à une lumière intense 
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BOOSTER LES DÉFENSES IMM

n Chaque année, les virus hivernaux 
sont à l’origine d’épidémies de 

grippe, de gastro-entérite et de 
bronchiolite. Les experts recommandent 

d’adopter des gestes simples de 
prévention pour réduire le risque de 

contamination, notamment au sein de 
l'environnement professionnel.
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endant une certaine durée chaque 
t compenser le manque de lumière 
réguler notre horloge biologique », 
erts. Maintenir une routine réguliè‐

de se lever, de manger et de se cou‐
eures régulières. Cela peut aider à 
orloge interne et à améliorer votre 
ivité physique : l'exercice régulier, 
xtérieur pendant la journée, peut 

menter les niveaux de sérotonine et 
es, des composés chimiques qui 
humeur. Une simple marche rapide 
es chaque jour peut faire une gran‐
e. Alimentation équilibrée : une ali‐
che en oméga‐3, en vitamine D et 

ane peut aider à prévenir ou à atté‐
ymptômes du TAS. Interactions 
me si l'hiver donne envie de rester 
st crucial de maintenir des interac‐
es. Rejoindre des groupes ou des 
me virtuellement, peut aider à com‐
timent d'isolement. 

ÉJÀ PRENDRE                         
AMINE D À L’APPROCHE                      

ER ? 
e l'hiver est synonyme de jours qui 
nt. Aussi se pose déjà la question 
en vitamine D », souligne la revue 
ine. La presse britannique a d’ores 
un “marronnier” du placard : les 

itamine D. S’il peut s’agir d’un sujet 
mblerait qu’en parler dès l’automne 
us pour la santé, car, rappelons‐le, 

a besoin d’apports suffisants en 
pour être en bonne santé, et c’est 
nt par l’exposition (parcimonieuse) 
e l’on comble ces apports.  Le NHS 
équivalent de notre Sécurité socia‐

ainsi à juste titre qu’une carence en 
peut entraîner, entre autres, des 
ns telles que le rachitisme chez les 

des douleurs osseuses causées par 
e appelée ostéomalacie chez les 
ait d’un ensoleillement quelque peu 
obre à mars, les autorités britan‐
eillent à leurs concitoyens d’envisa‐
plémentation en vitamine D. « Il est 
é à chacun de prendre un supplé‐
ant 10 microgrammes (10 μg, équi‐
0 UI) de vitamine D par jour en 
n hiver. […] Ne prenez pas de doses 
de vitamine D ou sur une longue 
emps, car cela peut entraîner une 
n excessive de calcium dans le 
peut affaiblir les os et endommager 

e cœur”, a ainsi déclaré Victoria Tay‐
tish Heart Foundation, interviewée 
Record », ajoute la même source.  

ons , “en vous exposant au soleil 15 
s en fin de matinée ou dans l’après‐
ssurez à votre organisme un apport 
ffisant en vitamine D”, assurent les 

out d’aliments riches en vitamine D 
as, produits laitiers enrichis…) per‐
de pallier un éventuel manque d’en‐

Il existe toutefois des populations 
apports alimentaires et via le soleil 
pas suffire. C’est le cas : des per‐
es, la capacité de l’organisme à 

à synthétiser la vitamine D dimi‐
âge ; 

u‐nés et nourrissons, des femmes 
es femmes ménopausées (le boule‐
ormonal entraînant une déminéra‐
use), des personnes à la peau mate 
our qui la synthèse de la vitamine D 
tion au soleil est moins efficace. 
les experts recommandent désor‐

pplémentation quotidienne de 400 à 
r de vitamine D pour les enfants et 
(sans facteur de risque) est recom‐
 à 18 ans. Généralement, pour faci‐
ance de ce traitement, une supplé‐

n vitamine D avec 50 000 UI toutes 
es ou 80 000 à 100 000 UI tous les 
st privilégiée. Il est conseillé de pri‐

vilégier la prise de médicaments aux complé‐
ments alimentaires à base de vitamine D, mais 
“dans tous les cas, cet apport doit uniquement 
se faire sur prescription d’un professionnel de 
santé”. Les personnes à risque de carence ont 
donc tout intérêt à évoquer le sujet avec leur 
médecin à l’approche de l’hiver. Le principal 
risque à la prise de vitamine D sans avoir préa‐
lablement consulté un médecin est le surdosage. 
“Le recours aux compléments alimentaires 
contenant de la vitamine D peut exposer à des 
apports trop élevés et provoquer une hypercal‐
cémie, c’est‐à‐dire un taux trop élevé de calcium 
dans le sang, entraînant la calcification de cer‐
tains tissus, et des conséquences cardiologiques 
et rénales. Au‐delà de l’hypercalcémie, l’excès 
d’apport en vitamine D peut causer d’autres 
troubles tels que des maux de tête, des nausées, 
des vomissements, une perte de poids ou enco‐
re une fatigue intense”, préviennent les experts. 
 
CETTE ALLERGIE MÉCONNUE AU 
FROID 
Avec le retour de l'hiver, les maladies saison‐
nières risquent aussi de faire leur réapparition, 
dont l'allergie au froid. L’allergie au froid risque 
de toucher un bon nombre de personnes. Ainsi, 
il vaut mieux prendre toutes les précautions 
afin d’éviter ce fléau hivernal. Pourtant, l’hiver 
possède beaucoup de bienfaits, que ce soit pour 
le corps, ou encore notre santé mentale. En pre‐
mier lieu, les faibles températures permettent 
une meilleure circulation du sang. Et ce n’est 
pas tout. En effet, le froid qui sévit en hiver 
serait aussi un très bon brûle‐graisse. De plus, 
les températures hivernales favorisent l’endor‐
missement. Ainsi, un meilleur sommeil ne peut 
que contribuer au bien‐être mental. Pour rap‐
pel, il ne faut surtout pas négliger une bonne 
couverture afin de lutter contre le froid. Malgré 
tous les bienfaits que ce dernier possède, le 
froid hivernal apportera aussi avec lui ses petits 
tracas tels que le rhume, la grippe ou encore le 
traditionnel coup de froid. Or, cette année, un 
nouveau fléau risque de toucher la population. 
En effet, il s’agit de l’allergie au froid. Il va donc 
falloir prendre toutes les précautions néces‐
saires. 
L’allergie au froid est une affection courante, 
mais qui reste pourtant très méconnue. L’aller‐
gie au froid est reconnaissable par une réaction 
cutanée apparaissant dans les minutes qui sui‐
vent l’exposition au froid. Ainsi, une urticaire 
provoquant de fortes démangeaisons apparaît 
sur le corps de la personne touchée. 
D’après les experts, ce sont les jeunes de moins 
de trente ans qui sont le plus susceptibles de 
déclencher cette allergie en hiver. Pour les per‐
sonnes très sujettes, un traitement existe. Et ce, 

afin de prévenir les crises. « Pour les cas les plus 
sévères, on peut prescrire un auto‐injecteur 
d’épinéphrine, étant donné le risque de réac‐
tions induites par le froid en cas d’exposition 
accidentelle », expliquent les experts. Or, il reste 
difficile de savoir si l’on est touché par cette 
allergie au froid. Le plus efficace reste de se 
rendre chez un allergologue, qui pourra donc 
effectuer un vrai diagnostic. Et ce, avec un 
simple glaçon. « Le plus courant est le test du 
glaçon, qui consiste donc à le placer sur l’avant‐
bras du patient pendant 5 minutes et à observer 
la zone pour déceler une réaction de type bulle 
et/ou éruption cutanée. Ainsi, si cet hiver une 
violente urticaire fait son apparition, ou que vos 
mains gonflent au simple toucher d’un objet 
froid, mieux vaut prendre rendez‐vous chez un 
médecin. 
 
L’HIVER AGGRAVE-T-IL 
L’HYPERTENSION ARTÉRIELLE? 
Et si les saisons influaient sur notre tension 
artérielle? De plus en plus d’études à travers le 
monde le confirment, souligne Planète santé. 
Que l’on souffre d’hypertension artérielle ou 
pas, les températures froides peuvent consti‐
tuer un stress réel sur notre système cardiovas‐
culaire. Les experts conseillent d’éviter les pas‐
sages trop brutaux du chaud au froid, de se pro‐
téger du froid en adoptant des vêtements adap‐
tés, de soigner son hygiène de vie: activité phy‐
sique régulière, alimentation saine (limitée en 
sel, mais riche en fruits et légumes), gestion du 
stress, etc. Une hypertension artérielle qui s’ac‐
centue l’hiver et s’atténue d’elle‐même l’été, 
plusieurs études se sont penchées sur le sujet. 
«Une revue de la littérature scientifique de 2020 
montre que les variations saisonnières de la 
pression artérielle s’observent à l’échelle de la 
planète, avec une diminution moyenne de 5 à 3 
mm de mercure (mmHg) l’été par rapport à l’hi‐
ver», résume la Pre Antoinette Péchère‐Bert‐
schi, médecin adjointe agrégée, responsable du 
Centre d’hypertension des Hôpitaux universi‐
taires de Genève (HUG) et auteure d’une syn‐
thèse sur cette problématique parue dans la 
Revue médicale suisse (RMS)*. Et de préciser: 
«Il s’agit de chiffres moyens qui sous‐entendent 
que pour certaines personnes l’écart est modes‐
te, pour d’autres, la variation peut aller jusqu’à 
10 mmHg.» Des valeurs significatives puis‐
qu’elles sont proches des diminutions pouvant 
être visées par un traitement antihypertenseur. 
« Pour rappel, on parle d’hypertension artériel‐
le lorsque les mesures dépassent régulièrement 
les 140 et/ou 90 mmHg (respectivement pres‐
sions systolique et diastolique). Derrière ces 
chiffres, une pathologie silencieuse qui, souvent 
sans symptôme apparent, impose une pression 

sanguine trop importante aux parois des 
artères. Au fil du temps, celles‐ci se fragilisent et 
exposent à un risque accru d’accident vasculai‐
re cérébral, d’infarctus et de souffrance de cer‐
tains organes (cœur, cerveau, rein, yeux, notam‐
ment) », indique cette même source. Un dépista‐
ge régulier et la mise en place d’un traitement si 
besoin sont donc primordiaux. Et ce d’autant 
plus que l’influence climatique est, elle, plus 
pernicieuse encore. «En accentuant les varia‐
tions de la pression artérielle, elle peut augmen‐
ter le risque cardiovasculaire», alerte la Dre Léa 
Roth, médecin au Service de médecine interne 
générale des HUG et co‐auteure de l’article paru 
dans la RMS. Avant de rappeler: «La pression 
artérielle est naturellement changeante. Elle 
varie en permanence au fil de la journée, mais 
également selon notre activité physique, niveau 
de stress, taux d’hydratation, etc. Le problème 
survient lorsqu’elle est régulièrement trop éle‐
vée ou que les écarts entre ces valeurs maxi‐
males et minimales sont excessifs, en particulier 
chez les personnes âgées dont les artères pei‐
nent à s’adapter à ces fluctuations de pression. 
Et là encore, les symptômes peuvent rester dan‐
gereusement discrets.»  D’où l’importance du 
dépistage, auprès de son médecin et par le biais 
d’automesures, surtout lorsque les conditions 
climatiques sont «hostiles». Et surveiller le ther‐
momètre ne suffit pas: «Les perturbations 
observées sur la pression artérielle ne sont pas 
uniquement liées aux températures, précise la 
Pre Péchère‐Bertschi. On parle plus globale‐
ment de saisonnalité, qui inclut des paramètres 
aussi variés que l’exposition aux rayonnements 
UV, la pression barométrique, le taux d’humidi‐
té, la vitesse du vent, l’altitude ou encore l’expo‐
sition aux microparticules.» C’est ainsi qu’en 
hiver, à la croisée de tous ces paramètres, la ten‐
sion artérielle à tendance à s’élever. Les raisons 
sont en partie purement physiologiques, mais 
pas seulement. «Les mesures prises en intérieur 
montrent que le froid n’explique pas tout», 
poursuit la Dre Roth. En cause? Notre mode de 
vie hivernal. «Une activité physique moindre 
l’hiver et une alimentation souvent plus riche 
peuvent accentuer certains facteurs de risque 
cardiovasculaire (hypertension artérielle, cho‐
lestérol, diabète, etc.), explique l’experte. Une 
hausse des événements tels qu’infarctus et acci‐
dents vasculaires cérébraux est d’ailleurs obser‐
vée durant la saison froide, avec une augmenta‐
tion de la mortalité associée de 1 % par chute de 
1°C des températures.» À l’inverse, l’été, la ten‐
sion artérielle profite de l’exposition à la cha‐
leur et à l’ensoleillement, d’une alimentation 
souvent plus saine alliée à une activité physique 
plus dynamique. Revers de la médaille: le traite‐
ment hypertenseur peut s’avérer trop dosé… 
  
NOS ARTÈRES À L’ÉPREUVE DU 
FROID 
Confronté à des températures glaciales, notre 
organisme active un ensemble de phénomènes 
physiologiques visant à maintenir son intégrité. 
Une stratégie qui impacte directement la pres‐
sion artérielle. «L’exposition à un environne‐
ment froid active le système nerveux autonome 
sympathique, celui qui contribue notamment 
aux battements du cœur, rappelle la Pre Antoi‐
nette Péchère‐Bertschi, médecin adjointe agré‐
gée, responsable du Centre d’hypertension des 
HUG. Sous son impulsion, des molécules appe‐
lées catécholamines sont sécrétées afin d’accé‐
lérer la fréquence cardiaque, mais également la 
vasoconstriction.» Conséquence: les artères se 
«contractent» tandis que le débit sanguin s’ac‐
croît. La pression artérielle grimpe invariable‐
ment de quelques millimètres de mercure. 
«Chez les individus jeunes et en bonne santé, 
ces variations sont inoffensives, les parois de 
leurs artères sont parfaitement souples et élas‐
tiques, souligne l’experte. Le danger est plus 
réel chez les personnes plus âgées ou atteintes 
d’hypertension artérielle, chez qui les valeurs 
de tension sont déjà hautes et les artères plus 
rigides.» 

Par Amel B. et Agences 

MUNITAIRES AVANT L’HIVER



L’EXPRESS  692- MARDI 28 NOVEMBRE 2023 
10 SAHELMAGHREB

A
près  5 ans, le program‐
me, qui vise à accompa‐
gner des jeunes gui‐

néennes dans leur parcours 
sportif et scolaire, a soutenu 
plus de 300 jeunes filles. La 
promotion 2023‐2024 compte 
80 jeunes guinéennes sélec‐
tionnées pour leur mérite, tant 
académique que sportif, et leur 
motivation pour intégrer le 
programme. Foot for Change, 
initiative de la Fondation SMB‐
WINNING, est un programme 
visant à promouvoir l’excellen‐
ce sportive et scolaire des 
jeunes filles de Guinée. Celui‐ci 
est soutenu et encadré par l’as‐
sociation Foot Elite, présidée 
par le footballeur international 
Fodé Mansaré et dirigée par 
Fodé Camus Camara. L’objectif 
de Foot for Change est d’offrir 
à de jeunes Guinéennes pas‐
sionnées de foot et aspirant à 
réussir leurs parcours scolaire 
une double formation, sportive 
et scolaire de qualité, facilitant 
ainsi leur insertion socio‐pro‐
fessionnelle et leur développe‐
ment personnel. Pour Frédéric 
Bouzigues, Secrétaire Général 
de la Fondation SMB‐Winning, 
Foot for Change s’engage réso‐
lument à promouvoir l’égalité 
des chances et à prévenir les 
discriminations de genre : «A 
travers ce programme, la Fon‐
dation SMB‐Winning s’engage 
depuis plusieurs années à 
offrir aux jeunes filles les 
mêmes opportunités que les 
garçons dans l’éducation et le 
football, visant à créer un envi‐
ronnement équitable et inclu‐

sif. Ce qui est important, c’est 
qu’à travers les valeurs spor‐
tives et éducatives, ces jeunes 
filles puissent se réaliser et 
aient un parcours marqué par 
tout ce que le programme est 
en mesure de leur apporter.» 
Le programme Foot for Change 
accompagne ces jeunes filles 
vers l’épanouissement et l’au‐
tonomisation. Gage d’ouvertu‐
re et d’inclusion, le sport 
représente un véritable levier 
de performance en donnant le 
goût de l’effort et l’envie de se 
dépasser. C’est pourquoi, dans 
la volonté de suivre les jeunes 
filles aspirant à suivre un par‐
cours tourné vers le football, 
Foot for Change leur propose 
un cursus de sport‐études faci‐
litant leur insertion socio‐pro‐
fessionnelle. Celui‐ci met en 
avant les valeurs de discipline 
et de persévérance, tout en 
encourageant un mode de vie 
actif par le biais du football. 
Fodé Camus Camara, directeur 
de l’académie Foot Élite, parte‐
naire du programme Foot for 
Change, ajoute que l’implica‐
tion des parents dans le pro‐
gramme est primordiale : 
«Pour que cet accompagne‐
ment fonctionne, il est néces‐
saire que les parents se sentent 
intégrés. Leur soutien et leur 
encouragement sont précieux, 
c’est pourquoi Foot for Change 
s’adresse aussi à eux. Et s’agis‐
sant des jeunes filles, l’objectif 
du programme est d’en faire de 
grandes citoyennes de notre 

pays, qu’elles deviennent des 
rôles‐modèles pour leur quar‐
tier. Avec Fodé Mansaré, nous 
sommes persuadés que c’est 
comme cela qu’elles peuvent 
s’en sortir.» Le programme 
s’adresse à des jeunes filles, 
âgées de 6 à 20 ans. Celles‐ci 
sont sélectionnées sur la base 
de leurs résultats scolaires, de 
leur motivation et à la suite de 
deux entretiens. Le premier est 
individuel pour bien com‐
prendre les envies de chaque 
jeune fille. Et le second est réa‐
lisé avec les parents pour s’as‐
surer du soutien familial dans 
ce parcours d’excellence. 
Toutes bénéficient d’un enca‐
drement sportif de haut niveau 
et d’un soutien dans la pour‐
suite de leurs études. Ainsi, 
180 000 dollars ont été alloués 
sur l’année 2023 par la Fonda‐
tion SMB‐Winning ainsi qu'en 
prévision des activités sur l’an‐
née 2024. C’est aujourd’hui 
300 filles qui ont bénéficié de 
ce programme exigeant. Au fil 
des années, 10 d’entre elles ont 
eu l’opportunité d’être sélec‐
tionnées dans les équipes 
nationales (U16 et U20) par la 
Fédération Guinéenne de Foot‐
ball (Féguifoot). Dienaba Keïta‐
Hann, marraine Foot for Chan‐
ge, précise les objectifs de cette 
année : «Il s’agit d’amener les 
jeunes filles bénéficiaires du 
programme à se découvrir à 
travers des formations de 
développement personnel, 
d’être engagées dans la pour‐

suite de leur parcours éducatif 
ainsi que de leur carrière. Le 
football peut les amener à 
acquérir une culture de la 
réussite. Nous souhaitons ravi‐
ver l’espoir, leur montrer que 
plusieurs voies sont possibles 
et qu’elles sont en capacité de 
réussir, elles aussi.» Pour 
raconter son programme, la 
Fondation a réalisé une série 
de portraits en vidéo. Ces 
témoignages font intervenir 
toutes les parties prenantes, à 
savoir les responsables de la 
Fondation, les coachs, la mar‐
raine et bien sûr les jeunes 
filles. Djanka Kouyaté, étudian‐
te, ancienne bénéficiaire du 
programme Foot for Change et 
joueuse Foot Élite, conclut : «Le 
programme a apporté trois 
choses essentielles à la jeune 
fille que je suis : l’éducation, 
l’instruction et le suivi. Il nous 
a imposé des normes, dans 
notre parcours comme à l’exté‐
rieur, dans notre quartier. 
Beaucoup en Guinée pensent 
que le football n’est pas fait 
pour les jeunes filles, mais 
cette discipline va de pair avec 
les études. À toutes les jeunes 
Guinéennes qui aiment le 
sport, je souhaite leur dire qu’il 
faut qu’elles se battent et 
aillent au bout de leurs 
efforts.» Depuis sa création en 
2016, la Fondation SMB‐Win‐
ning consortium s’est donné 
pour mission de promouvoir et 
de soutenir les projets cultu‐
rels guinéens. In Ecofin 

TRANSITION AU TCHAD 

Début de campagne pour un référendum constitutionnel 
La campagne pour le référendum 
constitutionnel au Tchad, a démarré 
samedi dernier. Les Tchadiens sont 
appelés aux urnes, le 17 décembre pro‐
chain pour permettre un retour à 
l’ordre constitutionnel. Cette campagne 
d’une vingtaine de jours permettra aux 

différentes tendances politiques 
d’échanger avec les populations sur le 
choix de la forme de l’État. 
Lors du lancement de la campagne de la 
coalition pour le oui samedi, le Premier 
ministre Saleh Kebzabo, à la tête de 
cette coalition, a encouragé une assem‐

blée conquise à «propager les valeurs 
d'un Etat unitaire fortement décentrali‐
sé». 
Les partisans d'un Etat fédéral invitent 
les électeurs à rejeter ce texte en votant 
non. Plus de 8,3 millions de Tchadiens, 
sur une population de 18 millions, 

seront invités à voter dans ce pays sahé‐
lien partagé entre un nord désertique et 
sa population musulmane qui domine le 
pouvoir depuis plus de 40 ans, et un sud 
plus fertile majoritairement peuplé de 
chrétiens et animistes. 

In Africanews 

ALLIANCE DES ÉTATS DU SAHEL 

Ouagadougou, Bamako et Niamey veulent 
lancer une compagnie aérienne commune 

Une rencontre à Bamako entre les 
ministres burkinabè, malien et nigérien 
de l'Économie a porté sur les grands axes 
de développement des trois pays de l'Al‐
liance des États du Sahel (AES). 
À l’issue de cette séance de travail, les 
trois ministres ont formulé plusieurs 
recommandations parmi lesquelles la 
création d’une compagnie aérienne com‐
mune aux États de l’alliance et la mise en 

place d’un fonds de stabilisation et 

d’une banque d’investissement de l’AES. 
"Les ministres ont aussi souligné la 
nécessité d'améliorer la connectivité 
entre les trois États de l'espace AES à tra‐
vers la conception et la mise en œuvre de 
programmes de réseaux routier, aérien, 
ferroviaire et fluvial", a stipulé le commu‐
niqué. Entre autres, les ministres ont for‐
mulé les recommandations suivantes: 
l’amélioration de la libre circulation des 
personnes dans l’espace AES ; la 

construction et le renforcement des pro‐
jets d’infrastructures (barrages, pistes 
rurales, routes, périmètres pastoraux, 
parc de vaccination des animaux, etc.) ; la 
mise en place d’un dispositif de sécurité 
alimentaire commun aux trois États de 
l’AES à travers des organes dédiés 
(stocks de sécurité alimentaire, Systèmes 
d’Alerte Précoce, observatoires des mar‐
chés agricoles). 

In Sputnik Afrique 

FONDATION SMB-WINNING 

Promouvoir l’excellence sportive 
et scolaire des jeunes filles en Guinée
Pour sa 5e année, le 
programme Foot for 
Change, lancé par la 
Fondation SMB-
Winning et encadré par 
l’académie Foot Élite, 
tire un premier bilan.

TUNISIE 

BAISSE DE 20,9%                
DES INVESTISSEMENTS 
AGRICOLES PRIVÉS 

AU COURS DES                  
10 PREMIERS MOIS 

DE 2023 
 
Les investissements agricoles privés 
approuvés par l’Agence de promotion 
des investissements agricoles (APIA) 
durant les dix premiers mois de 2023 
ont baissé de 20,9% par rapport à la 
même période de 2022. Ils se sont 
établis à 350,3 millions de dinars 
(MDT) indique l’APIA, dans son bulle‐
tin statistique, rendu public, samedi. 
Par rapport au plan de développe‐
ment 2016‐2020, les investissements 
approuvés se sont repliés de 20,9%. 
Ces investissements permettront la 
création de 2270 emplois perma‐
nents. L’APIA a également fait état 
d’une hausse de 10,7% des investis‐
sements approuvés dans le secteur de 
la pêche ayant atteint 42,8 MDT. Sept 
opérations d’investissement avec une 
participation étrangère ont été 
approuvées pour une valeur de 12,5 
MDT contre deux opérations pour 
une valeur de 4,5 MDT au cours de la 
même période en 2022. Les investis‐
sements agréés au profit des jeunes 
se sont établis à 37,8 MD contre 47,1 
MDT. Ceux agréés au profit des 
femmes sont passés de 21,7 MDT en 
2022 à 26,1 MDT. 
Les investissements approuvés ont 
bénéficié de subventions d’un mon‐
tant de 103,3 MDT, ce qui représente 
29,5% du volume d’investissement 
approuvé. La subvention pour l’acqui‐
sition de matériels agricoles s’est éle‐
vée à 40,6 MDT, ce qui représente 
39,3 % du total des subventions 
approuvées. Le taux de l’autofinance‐
ment a régressé dans la limite de 
49,7%. 
Les investissements approuvés dans 
les équipements photovoltaïques ont 
augmenté à 10 MDT, bénéficiant de 
subventions de 4,9 MDT. Les investis‐
sements selon le mode biologique 
sont de l’ordre de 9,1 MDT, bénéfi‐
ciant de subventions de 2,9 MDT. 
Ceux approuvés dans les compo‐
santes de la plantation d’oliviers se 
sont élevés à 5,9 MDT, avec des sub‐
ventions de 2,8 MDT. Les investisse‐
ments approuvés dans les compo‐
santes de l’économie d’eau ont atteint 
14,5 MDT avec des subventions de 
l’ordre de 7,2 MDT. 
Les comités d’octroi d’avantages ont 
approuvé 30 prêts fonciers d’une 
valeur de 4,7 MDT. Ces prêts permet‐
tront l’intégration de 303 hectares de 
terres dans le cycle économique. // 
Repli de 1,3% des investissements 
déclarés 
Au cours des dix premiers mois de 
2023, les investissements agricoles 
déclarés ont été de l’ordre de 1104,1 
MDT, se repliant de 1,3%. Par rapport 
au plan de développement 2016‐
2020, les déclarations ont baissé de 
2,1%. 

In African Manager  
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COUPE DE LA CONFÉDÉRATION :  

Après le CRB, l’USMA effectue  
un excellent démarrage  

Le vainqueur de la coupe 
de la CAF a bien 
démarré la phase de 
poules de la coupe de la 
CAF en battant à 
domicile l’équipe 
libyenne de Benghazi. 
Une victoire qui permet 
à l’équipe algéroise de 
retrouver le moral après 
ses déboires en 
championnat. Des revers  
qui ont suscité le 
mécontentement des 
supporters. L’USM Alger 
devra affronter 
dimanche l’équipe sud-
africaine Supersport. 
Elle devra réaliser un 
résultat positif à même 
de remobiliser ses 
supporters autour de 
l’équipe qui devra se 
battre sur plusieurs 
fronts. 
L'USM Alger a réussi ses 
débuts en phase de poules 
de la Coupe de la Confédé‐
ration africaine de football, 

en battant les Libyens d'Al‐
Hilal Benghazi 2‐0 (mi‐
temps : 0‐0) en match dis‐
puté dimanche soir au 
stade olympique du 5‐ 
juillet, pour le compte de la 
1re journée (Gr.A). Au 
cours de la première pério‐
de, le portier international 
usmiste Oussama Benbot 
s'est distingué en sauvant 
son équipe à plusieurs 
reprises, au moment où le 
club algérois a pêché par 
une domination stérile. 

Après la pause, les Algérois 
sont revenus avec des 
intentions offensives, ce qui 
leur a permis d'ouvrir le 
score sur un tir puissant 
des 30 mètres d'Islam Meri‐
li (54e), qui a trempé la 
vigilance du portier libyen 
Khaled Al‐Mesmari. Entré 
en cours de jeu, l'attaquant 
international botswanais 
Tumisang Orebonye a réus‐
si à mettre les siens défini‐
tivement à l'abri en corsant 
l'addition dans le temps 

additionnel (90e+4). Al‐
Hilal Benghazi a terminé le 
match en infériorité numé‐
rique après l'expulsion 
d'Ahmed Aliaddawi 
(90e+8). Avec ce succès, les 
"Rouge et Noir", vainqueurs 
de la précédente édition de 
cette épreuve, poursuivent 
idéalement la défense de 
leur titre, en attendant de 
confirmer leur ambition 
lors des prochains rendez‐
vous. Dans l'autre match du 
groupe A, les Egyptiens de 
Future FC se sont imposés 
un peu plus tôt dans la jour‐
née face aux Sud‐Africains 
de Supersport (1‐0). 
L'unique but de la partie a 
été marqué par Mohamed 
Ghanam (76e). ors de la 2e 
journée prévue dimanche 
prochain, l'USMA se rendra 
à Pretoria pour défier les 
Sud‐Africains de Super‐
sport, alors qu'Al‐Hilal Ben‐
ghazi recevra Future FC. 
Les deux premiers du grou‐
pe se qualifient pour les 
quarts de finale.  

R.S.

CHAMPIONNAT 
ARABE DE 
CYCLISME SUR 
PISTE :  
L’ALGÉRIE 
REMPORTE                  
16 MÉDAILLES 
DONT 4 EN OR 
La sélection algérien‐
ne de cyclisme (mes‐
sieurs et dames) a 
remporté seize (16) 
médailles (4 or, 7 
argent et 5 en bron‐
ze), à l'issue de la 
troisième et dernière 
journée du 12e cham‐
pionnat arabe de 
cyclisme sur piste, 
organisé au Caire 
(Egypte). Les quatre 
médailles d'or sont 
l'œuvre de Yacine 
Hamza (Keirin Elite), 
Anes Rishi (courses 
aux points et Omnium 
juniors) et Alameddi‐
ne Benmaâchou au 
scratch junior.  
Les sept médailles 
d'argent ont été 
décrochées par Moha‐
med‐Nadjib Assal 
(Elite Keirin), Anes 
Riahi (Keirin, scratch 
et élimination 
juniors), Al‐Khacib 
Sassane (kilomètre 
élite),Yacine Hamza 
(vitesse élite) ainsi 
que la sélection algé‐
rienne élite composée 
de Mohamed‐Nadjib 
Assal, Lotfi Tchambaz, 
Yacine Hamza et Al‐
Khacib Sassane aux 
épreuves de poursuite 
par équipes. Les cinq 
médailles de bronze a 
été décrochée par la 
sélection algérienne 
élite, composée de  
Mohamed‐Nadjib 
Assal, Yacine Hamza 
et Al‐Khacib Sassane à 
la course vitesse par 
équipes, Mohamed‐
Nadjib Assal (vitesse 
élite), Yasmine El 
Medah (vitesse élite 
dames), Anes Riahi 
(vitesse juniors) et le 
duo Lotfi Tchambaz et 
Mohamed‐Nadjib 
Assal aux épreuves de 
Madison élite. La 
délégation algérienne 
conduite par le 
membre du Bureau 
fédéral Fayçal Riahi 
est composée de sept 
cyclistes de l'élite : 
Yacine Hamza, Al‐
Khacib Sassane, 
Mohamed‐Nadjib 
Assal, Abdelkrim Fer‐
kous, Lotfi Tchambaz, 
Yacine Chaâlal, et Yas‐
mine El‐Medah, et 
cinq issus de la caté‐
gorie juniors : Moha‐
med Nasrallah El‐
Semiani, Alae‐Eddine 
El‐Semiani, Mounir 
El‐Alaoui, Anes Riahi, 
et Alae‐Eddine Ben‐
maâchou. Outre l'Al‐
gérie et l'Egypte (pays 
hôte), cette compéti‐
tion, inscrite au calen‐
drier de l'union inter‐
nationale de cyclisme 
(UCI), a enregistré la 

participation de 
quatre autres pays : 
les Emirats arabes 
unis, l'Arabie saoudi‐
te, Qatar, et le Soudan. 

APS 
 
CYCLISME/CHAM
PIONNAT ARABE 
SUR PISTE (2E J): 
MÉDAILLE 
D'ARGENT POUR 
ANES RIAHI 
 Le cycliste algérien 
Anes Riahi a remporté 
samedi la médaille 
d'argent aux épreuves 
de l'élimination 
juniors, lors de la 
deuxième journée du 
12e championnat 
arabe de cyclisme sur 
piste (messieurs et 
dames) qui se déroule 
au Caire (Egypte). La 
sélection algérienne 
de cyclisme porte 
ainsi son total général 
provisoire à dix 
médailles (3 or, 6 
argent et 1 en bron‐
ze). La veille, les Algé‐
riens ont obtenu trois 
médailles d'or grâce à 
Yacine Hamza (Keirin 
Elite), Anes Riahi (cour‐
se aux points juniors) et 
Allaeddine Benmaâchou 
au scratch juniors. Les 
cinq autres médailles 
d'argent ont été décro‐
chées par Mohamed 
Nadjib Assal (Elite Kei‐
rin), Anes Riahi (Keirin 
et scratch juniors), Al‐
Khacib Sassane kilo‐
mètre élite ainsi que la 
sélection algérienne 
élite composée de 
Mohamed‐Nadjib Assal, 
Lotfi Tchambaz, Yacine 
Hamza et Al‐Khacib Sas‐
sane aux épreuves de 
poursuite par équipes. 
L'unique médaille de 
bronze a été décrochée 
par la sélection algé‐
rienne élite, composée 
de  Mohamed‐Nadjib 
Assal, Yacine Hamza et 
Al‐Khacib Sassane à la 
course vitesse par 
équipes. La délégation 
algérienne conduite par 
le membre du Bureau 
fédéral Fayçal Riahi est 
composée de sept 
cyclistes de l'élite : Yaci‐
ne Hamza, Al‐Khacib 
Sassane, Mohamed‐
Nadjib Assal, Abdelkrim 
Ferkous, Lotfi Tcham‐
baz, Yacine Chaâlal, et 
Yasmine El‐Medah, et 
cinq issus de la catégo‐
rie juniors: Mohamed 
Nasrallah El‐Semiani, 
Alae‐Eddine El‐Semiani, 
Mounir El‐Alaoui, Anes 
Riahi, et Alae‐Eddine 
Benmaâchou. Outre l'Al‐
gérie et l'Egypte (pays 
hôte), cette compéti‐
tion, inscrite au calen‐
drier de l'union interna‐
tionale de cyclisme 
(UCI), enregistre la par‐
ticipation de quatre 
autres pays : les Emi‐
rats arabes unis, 
l'Arabie saoudite, 
Qatar, et le Soudan. 

APS 

CHAMPIONNAT D'AFRIQUE DE CANOË-KAYAK :  

L'Algérie termine avec 13 médailles dont  
2 en or, aucun athlète qualifié aux JO 

La sélection algérienne de canoë‐kayak 
(messieurs et dames) a remporté 13 
médailles (2 or, 8 argent et 3 en bron‐
ze), à l'issue de la dernière journée des 
championnats d'Afrique de la discipli‐
ne à Abuja au Nigeria (22‐27 
novembre), alors qu'aucun athlète n'a 
pu valider son billet aux Jeux Olym‐
piques de Paris‐2024. 
Les deux médailles d'or algériennes 
ont été remportées par la paire Ferfad 
Aya et Arabi Anfel dans la spécialité 
kayak (K2 200m) et par la kayakiste 
Aya Ferfad dans la spécialité 
(K1/1000m). Huit médailles d'argent 
ont été également décrochées par les 
Algériens grâce à Riad Bentouati au 
kayak (K1 200m), Brahim Guendouz 

(KLM 200m), la paire Sid Ali Belaïdi‐Ali 
Merzougui au Canoë (C2/200m), la 
paire Arabi Anfel‐Riad Bentouati au 
kayak (K2 mixte 200m), la paire Ferfad 
Aya‐Arabi Anfel au kayak (K2 500m), la 
paire Riad Bentouati‐Ayoub Haidra au 
kayak (K2 200m), la paire Ferfad Aya‐
Ayoub Haidra au kayak (K2 mixte 
500m) et Arabi Anfel au kayak (K1 
200m). Les trois médailles de bronze 
sont revenues au kayakiste Ayoub Hai‐
dra (K1 500m) ainsi que la paire Sid Ali 
Belaïdi‐Merzougui Ali au Canoé (C2 
500m et 1000m). A rappeler qu'aucun 
athlète algérien n'a pu obtenir sa quali‐
fication au rendez‐vous olympique de 
Paris où seul le médaillé d'or validera 
son billet aux JO‐2024. Chez les mes‐

sieurs, les épreuves concernées par la 
qualification aux JO sont (C1 1000M, C2 
500m, K2 500m et K1 1000m) et les 
épreuves (C1 200m, K1 500m, C2 
500m et K2 500m) chez les dames.  
L'Algérie a été représentée au rendez‐
vous d'Abuja par sept athlètes. Il s'agit 
d'Aya Ferfad (Kayak, 500m k1, 500m 
k2), Anfal Arbi (kayak, 500m k2), 
Hydra Ayoub, Bentouati Ryad, Merzou‐
gui Mohamed Ali (Canoé‐1000m C1 et 
500m C2), Belaïdi Sid Ali (Canoé‐
1000m C1 et 500m C2). En plus d'Ibra‐
him  Guendouz (para‐kayak) qui a déjà 
réservé sa place aux jeux Paralym‐
piques de Paris, grâce à sa médaille de 
bronze remportée en août dernier à 
Duisburg (Allemagne).

CAN-2024 FÉMININE (QUALIFICATIONS/DERNIER TOUR) ALGÉRIE : 

 Benstiti dévoile une liste  
de 25 joueuses pour le Burundi 

Le sélectionneur de l'équipe nationale fémi‐
nine de football Farid Benstiti, a dévoilé 
dimanche une liste de 25 joueuses, dont 20 
évoluant à l'étranger, en vue de la double 
confrontation face au Burundi, prévue les 30 
novembre et 4 décembre au stade Nelson‐
Mandela de Baraki, a annoncé la Fédération 
algérienne (FAF) sur son site officiel. "Les 25 
joueuses sont attendues lundi au Centre 
technique national (CTN) de Sidi Moussa", 
précise la même source. Les coéquipières de 
Naïma Bouhani Benziane (Al‐Amel Club/ 
Algérie) se sont qualifiées pour ce dernier 
tour en septembre dernier aux dépens de 
l'Ouganda. Vainqueur lors de la première 
manche disputée à Kampala (2‐1), l'Algérie 
a été tenue en échec au match retour (1‐1) 
au stade Miloud‐Hadefi d'Oran. "Les deux 
matchs contre le Burundi auront lieu au 
stade Nelson Mandela, de Baraki, à Alger. La 
première confrontation est prévue le 
jeudi30 novembre à 20h00, tandis que la 
manche‐retour se déroulera le lundi 4 
décembre à 17h00", souligne l'instance 

fédérale. La dernière participation de l'Algé‐
rie à la CAN, remonte à l'édition 2018 dispu‐
tée au Ghana, et marquée par une élimina‐
tion dès le premier tour de la compétition. 
L'Algérie comptait auparavant quatre parti‐
cipations au tournoi continental (2004, 
2006, 2010, et 2014). Au total, 42 nations 
étaient au starting‐block aux qualifications 
de la CAN‐2024, qui se déroulent sous for‐
mat de match aller‐retour. L'Afrique du Sud, 
championne en titre, la Zambie, vice‐cham‐
pionne, ont été exemptées du premier tour. 
Le tournoi final se jouera au Maroc. Les 20 
équipes qualifiées du premier tour ainsi que 
les 2 équipes exemptées joueront ce deuxiè‐
me et dernier tour. Les 11 équipes 
gagnantes se qualifieront pour le tournoi 
final. 
 
VOICI PAR AILLEURS LA LISTE DES 25 
JOUEUSES : 
Gardiennes: Amel Kheira Benabdallah (Afak 
Relizane), Yamina Chloé N'gazi (FC Fleury 
91/ France), Amel Salah (Puy Foot 43/ Fran‐

ce) Défense: Soizic Abadoulea (US Orléans/ 
France), Wassila Alouache (CF Akbou), Mor‐
gane Megane A Belkhiter (Le Havre AC/ 
France), Hanna Lina Boubezari (Arna Bjor‐
nar/ Norvège), Imane Chebel (Arna Bjor‐
nar/ Norvège), Sofia Sarah Guellati (Rodez 
Aveyron/ France), Armelle Khellas (Gre‐
noble Foot 38/ France), Roselene Khezami 
(O. Marseille/ France), Emma Sabrina Smaâ‐
li (RC Lens/ France) 
Milieux: Lina Boussaha (Al‐Nassr/ Arabie 
saoudite), Méline Jeanne Martine D'oria (FC 
Nantes/ France), Marine Alfreda Dafeur (FC 
Fleury 91/ France), Lina Khelif (Thonon 
Evian Grand Genève/ France), Nouhed Naïli  
(OGC Nice/ France), Amira Ould Braham (FC 
Nantes/ France), Sylia Koui (FC Nantes/ 
France) Attaque:  
Shana Battouri (FC Metz/ France), Rahima 
Benaïchouche (CF Akbou), Naïma Bouhani 
Benziane (Al‐Amel Club), Ines Boutaleb (FC 
Metz/ France), Ghoutia Habiba Karchouni 
(Inter Milan/ Italie), Imene Merrouche (Al‐
Amel Club).
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S'
exprimant lors de sa distinction à 
la Bibliothèque nationale par la 
ministre de la Culture et des Arts, 

Soraya Mouloudji, dans le cadre du 
Forum du livre, Wassiny Laredj a expli‐
qué qu'"à travers son voyage créatif, 
entamé il y a 40 ans, il s'est intéressé, à 
l'instar des écrivains de sa génération, 
aux questions révolutionnaires dont il 
était épris", ajoutant que son père, mar‐
tyr, était toujours présent dans ses pre‐
miers écrits. Après une période de matu‐
ration marquée par son accès à l'univer‐
sité à Oran, ses intérêts se sont tournés 
vers le traitement des questions sociales 
qui ont accompagné la période post‐
indépendance en Algérie, en 
témoignent les thèmes sociaux 
abordés dans ses textes, a‐t‐il 
dit. L'auteur est passé progres‐
sivement, par la suite, à l'explo‐
ration des questions arabes qu'il 
a traduites à travers de nom‐
breux textes romanesques, pour 
finalement aboutir à la dimen‐
sion humaine universelle à tra‐

vers ses écritures qui évoquent les ques‐
tions humanitaires marquées par les 
conflits et les guerres", ajoute Waciny 
Laredj. Le romancier a également évo‐
qué sa relation "forte" avec la langue 
arabe, nourrie par ses lectures de 
"grands classiques comme "les Mille et 
une nuits", soulignant qu'il était "satis‐
fait de ce qu'il a accompli tout au long de 
ces années d'écriture sur des questions 
locales et humanitaires". D'autre part, 
Wassini Laredj a passé en revue les plus 
importantes étapes de la réalisation de 
son dernier roman intitulé « Hiziya », et 
le débat qu'il suscité avant sa sortie, le 
considérant comme "un état sain qui 
confirme l'intérêt des lectures pour le 
patrimoine et à la mémoire traditionnel‐
le", soulignant que le personnage de « 
Hiziya » est une épopée humaine dont la 
valeur n'est pas moindre que celle des 
œuvres internationales". 
Le romancier a appelé à présenter une 
œuvre artistique lyrique sur ce person‐
nage en raison de sa valeur historique 
dans la mémoire populaire, ajoutant à 
propos de la traduction dans le domaine 
littéraire qu'il refuse d'utiliser le terme 
infidélité, mais préfère celui de partici‐
pation, car le traducteur devient à son 
tour un créateur qui transmet 

au lecteur la profondeur du texte et sa 
force interne en respectant le texte et les 
contextes". La ministre de la Culture et 
des Arts a déclaré après cette distinction 
dans le cadre du Forum du livre, en pré‐
sence de plusieurs personnalités litté‐
raires, intervient pour 

rendre hommage à un grand écrivain et 
l'un des piliers du roman algérien, arabe 
et universel pour ses œuvres qui ont 
remporté de nombreux prix internatio‐
naux". I.Med/agence

CULTURE

«LE SEUIL» 
REVISITE 

LES ŒUVRES 
DE L’ÉCRIVAIN   
Mouloud 
Feraoun 

«expurgé» 
en France   

La pensée de l’écrivain Mouloud 
Feraoun a été «victime de la censure 
des éditeurs et d’un discours à visées 
idéologiques et politiques qui avaient 
déformé son rapport au colonialisme et 
à la Guerre de libération nationale», 
selon ses enfants Ali et Fazia Feraoun. 
Ils ont pointé du doigt la responsabilité 
des autorités coloniales françaises dans 
la déformation de son combat et de sa 
pensée ainsi que son assassinat par un 
commando de l’OAS, le 15 mars 1962. 
Les éditions du «Seuil» qui ont édité «Le 
fils du pauvre» ont «supprimé des pas‐
sages importants du roman, près d’un 
tiers, qui traitaient de la 2ème Guerre 
mondiale décrivant la France comme 
une nation vulnérable battue par l’Alle‐
magne, au motif de l’adapter au format 
d’édition de poche», a soutenu sa fille et 
universitaire, Fazia.  
«Une manipulation qui a expurgé le 
roman de tout contenu subversif à 
l’ordre colonial, toutefois, toujours là, en 
seconde lecture», dira‐t‐elle, déplorant, 
cependant, que «cela ne l’a pas épargné 

d’être la victime d’une lecture et d’un  

 
discours à visées idéologiques et 

politiques tendant à le discréditer au 
lendemain de l’indépendance du pays». 
Citant plusieurs passages de ses diffé‐
rentes œuvres qui illustrent ses opi‐
nions, elle a souligné qu'»il était révolu‐
tionnaire et en avance même sur son 
époque et n’avait nulle sympathie vis‐à‐
vis de l’ordre colonial et ses opinions 
étaient aux antipodes de celles de l’assi‐
milation et l’acculturation». Feraoun, a‐
t‐elle renchéri, «était même en avance 
même sur sa société dont il n’hésitait 
pas à pointer les manquements et qu’il 
cherchait à révolutionner», illustrant 
son propos par sa description du travail 
des femmes qui était individualisées 
dans ses romans et la place qui leur est 
accordée. «Il n’y avait pas de place pour 
l’anonymat dans ses romans, ses per‐
sonnages féminins avaient chacun un 
nom et leur travail était cité et mis en 
valeur, de même qu’il n’y avait pas de 
personnages féminins marginaux», a‐t‐ 

 
elle fait remarquer, à ce propos. 

Elle a, également, remis en cause l’idée 
de «l’amitié supposée» entre son défunt 
père et certains écrivains français dont 
Albert Camus et Emmanuel Roblès qui, 
a‐t‐elle dit, «n’avaient pas la même 
vision de l’Algérie que lui», et ayant 
«une responsabilité dans la censure 
dont il a été victime», s’agissant de 
Roblès. De son côté, Ali Feraoun, fils aîné 
de l’écrivain et président de la fondation 
éponyme, a indiqué qu’avec le recul et 
les différents recoupements de faits 
recueillis, il a acquis «la conviction» que 
les autorités coloniales françaises 
étaient au courant de l’assassinat de son 
père. Racontant les circonstances de son 
assassinat, il a indiqué que «quelque 
temps auparavant, il avait reçu plu‐
sieurs lettres de menaces de l’OAS et 
une lettre du gouverneur‐général qui 
annulait un voyage qu’il devait effectuer 
dans un pays étranger dans le cadre de 
son travail en tant que cadre des centres 
sociaux». «Une manœuvre» qui, dira‐t‐il,  

 
«était destinée à le maintenir ici en 

Algérie». Pour lui, les autres victimes 
assassinées ce jour‐là lors de l’attentat 
qui avait coûté la vie à son père n’étaient 
que «des victimes collatérales destinées 
à maquiller son assassinat et à faire 
croire à un attentat quelconque». 
Ali Feraoun a aussi souligné que, de par 
«sa nature et son tempérament», son 
père «n’était pas un homme à crier son 
engagement sur tous les toits, mais, qu’il 
était en étroite collaboration avec les 
dirigeants de la Révolution, dont, 
notamment, les responsables de la 
Wilaya III historique, en particulier, 
Mohammedi Said». Il a ajouté que ses 
positions sont contenues dans son 
«Journal» édité en septembre 1962 
exprimant clairement ses idées vis‐à‐vis 
de l’ordre colonial déjà exprimées au 
lendemain des évènements du 8 mai 
1945 avant même le déclenchement de 
la Guerre de libération nationale. Des 
positions qui lui avaient valu, a‐t‐il indi‐
qué, «différentes pressions et d’être 
écarté de différents concours». 

I.Med 

UN LONG CHEMINEMENT AVANT D’ABOUTIR À LA DIMENSION HUMAINE UNIVERSELLE À TRAVERS SES ÉCRITURES 

Waciny Laredj évoque son voyage créatif 
entamé il y a quarante ans

IL A PORTÉ LE CHANT DU SAHARA EN HAUT DU PODIUM  

Khelifi Ahmed, icône de l'art bédouin saharien 

Il y a onze ans, jour pour jour, disparais‐

sait l'icône de la chanson bédouine Khelifi 

Ahmed laissant un riche répertoire qui a 

fait sa gloire sur la scène artistique algé‐

rienne. Khelifi Ahmed, de son vrai nom 

Abbas Ahmed Ben Aissa, est né en 1922 à 

Sidi Khaled (Ouled Djellal). Instruit à 

l'école coranique, le jeune homme est ini‐

tié au chant et à la poésie par son oncle 

maternel, un des anciens chanteurs du 

genre saharien. Il accompagnera son pré‐

cepteur dans les soirées de Medh organi‐

sées à Messaad, Djelfa et Biskra avant de 

s'en séparer. 

Après un court passage à vide, il émigra à 

Ksar Chellala où il fut accueilli par un 

menuisier qui l'engagea comme apprenti. 

Il trouvera chez son hôte, un passionné de 

la musique, la chance de renouer avec sa 

passion artistique. 

A partir de 1943, il monte à Alger pour 

chanter le madih et rejoindre la Radio 

Algérie libre (durant la colonisation fran‐

çaise). En 1949, il a fondé un nouveau 

genre de la chanson saharienne, «Eyey». 

 A la fin des années 40, le défunt a com‐

mencé à faire ses premiers pas dans la 

chanson saharienne. Il s'est déplacé en 

dehors de la capitale, pour animer des soi‐

rées dans différentes villes, devenant par 

la suite le pionnier de l'art «Eyey» sans 

conteste. 

Khelifi Ahmed a interprété les textes des 

grands poètes du Malhoun, notamment 

«Hiziya» de Mohamed Ben Guittoun, 

«Gamr Ellil» d'Abdallah Ben Kerriou et 

«Guelbi Tfakar Orbane rahala» de Cheikh 

Aïssa Ben Allal. Au moment où le colonia‐

lisme français combattait et s'acharnait 

contre tout ce qui symbolisait l'Algérie, 

son histoire et sa culture, Khelifi Ahmed, à 

l'instar de beaucoup d'artistes, résistait 

culturellement en œuvrant par son travail 

à la préservation de cet art authentique et 

à sa diffusion à travers différentes régions 

du pays, contribuant à sa manière au ren‐

forcement de l'attachement des Algériens 

à leur algérianité. Khelifi Ahmed, dont le 

frère aîné était membre de la Troupe 

artistique du Front de libération nationale 

(FLN), dira un jour dans une déclaration 

que ses chansons et celles de nombreux 

artistes algériens de l'époque «compor‐

taient des messages codés en soutien à la 

Révolution». Un demi‐siècle durant, Kheli‐

fi Ahmed a chanté le «Eyey» et a maîtrisé 

ce genre artistique de par ses capacités 

vocales et sa finesse artistique, qui lui ont 

valu une place dans la cour des grands 

artistes algériens. Le défunt a adopté dans 

ses chansons des poèmes populaires, 

marqués par une sagesse et imprégnés de 

l'amour de la femme et de la patrie, grâce 

auxquels il s'est fait connaître en Algérie 

et dans le monde arabe, en plus d'avoir à 

son palmarès de nombreux hommages à 

l'instar de la médaille d'or, obtenue lors 

du Festival de la chanson arabe tenu à 

Damas (Syrie) pour sa chanson «Kelemni 

ou nkelmek bel téléphone» avec les 

paroles du grand artiste Rabah Driassa. 

I.M./avec Aps 

Le romancier Waciny Laredj a 
affirmé samedi à Alger que 

son long parcours 
romanesque s'est distingué 
par sa transition progressive 
dans l'écriture créative, en 

abordant les questions et les 
thèmes nationaux liés à la 
Guerre de libération et à la 
société algérienne, puis les 

questions arabes et enfin les 
questions humanitaires 

universelles.
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WILAYA DE TIPAZA 
DAIRA DE GOURAYA 
COMMUNE DE GOURAYA 
 

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° 02 / 2023 
NIF : 096542149587403 

 
Le Président de l'Assemblée Populaire Communale de Gouraya, lance un avis d'appel d'offres national ouvert pour la réali‐
sation de l'opération suivante : 
 

Approvisionnement cantines scolaires pour l'année 202.4 
Lot N°01 : Alimentation générale et pain 
Lot N°02 : fruits et légumes. 
Lot N°03 : Viandes et œufs 

 
L'appel d'offres est ouvert aux fournisseurs intéressés par le présent avis d'appel d'offres et disposant d'un registre de com‐
merce dans ce domaine, 
Les coples certifiées conformes des pièces accompagnant les soumissions sont les suivantes : 
 
1‑ Dossier de candidature : 
La déclaration de candidature remplie, signée, datée ‐la déclaration de probité remplie, signée, datée ‐ les statuts pour les 
sociétés ‐ les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l'entreprise ‐ La liste des moyens humains 
visés par la CNAS justifiée par les attestations d'affiliation ‐ la liste des moyens matériels justifiée par des documents offi‐
ciels, lisibles : cartes grises accompagnées des certificats d'assurances, contrat de location notarié, 
attestation C20 ‐ Copie du protocole d'accord (dans le cas d'un groupement d'entreprises). 
‐ Copie du registre de commerce électronique ‐ Certificat de dépôt des comptes sociaux (en cas d'une: SARL‐EURL‐SNC‐SPA). 
‐ Copie de l'attestation de mise à jour CNAS, CASNOS ‐ Copie du numéro d'identification fiscale. 
‐ Copie de l'extrait de rôle apuré ou avec échéancier de paiement datant de moins de trois (03) mois. 
 
2‑ Offre technique : 
Une déclaration à souscrire remplie, signée, datée ‐ le cahier des charges signé, paraphé et portant à la dernière page, la men‐
tion manuscrite «lu et accepté», le mémoire technique justificatif. 
 
3‑ Offre financière : 
Lettre de soumission remplie, signée, datée ‐ le bordereau des prix unitaires remplie, signée, daté ‐ le devis quantitatif et esti‐
matif remplie, signée, daté ‐ La décomposition du prix global et forfaitaire DPGF remplie, signe, daté. 
 
Les cahiers des charges sont retirés auprès du bureau des marchés publics de la Commune de Gouraya contre payement de 
cinq mille dinars «5.000,00 DA» présentant le prix de la documentation auprès de trésorerie inter‐communal de la com‐
mune, 
Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées, indi‐
quant la dénomination de l'entreprise, la référence et l'objet de l'appel d'offres ainsi que la mention «dossier de candidatu‐
re», << offre technique» ou «offre financière», selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et 
anonyme, comportant la mention «à n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres ‐ appel 
d'offres n° 02/2023 ‑ l'objet de l'appel d'offres». 
Ces offres doivent parvenir à Monsieur le Président de l'Assemblée Populaire Communale de Gouraya à l'intérieur d'une 
enveloppe principale anonyme et ne comportant que la mention suivante : 

 
Et déposées au niveau du Bureau des marchés publics de l'APC de Gouraya‐ Rue Principale /Gouraya ‐ Tipaza. La durée de  
préparation des offres est arrêtée à 10 jours à compter de la première date de parution du présent avis dans les quotidiens 
nationaux ou le B.O.M.O.P. 
Les soumissionnaires sont invités à assister à la séance d'ouverture des plis techniques et financiers qui se tiendra le jour 
correspondant à la date limite de dépôt des offres à 14 h 00 au siège de l'APC DE GOURAYA. Si ce jour coïncide avec un jour 
férié ou un jour de repos légal la durée de préparation des offres est prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant à la même 
heure « 14h00 ». 
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de quatre Vingt dix jours (90) jours à compter 
de la date limite de dépôt des offres. 
N. B. : 
‐ Tout soumissionnaire a le droit de participer à un seul ou plusieurs lots. et chaque lot sera attribué au soumissionnaire pré‐
qualifié qui présente l'offre la moins disante 
‐ Les pièces accompagnant les soumissions doivent être lisibles et en cours de validité.  
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Publicité
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

A Mr. le Président de l'APC de Gouraya 
Appel d'offres national ouvert N° 02/2023 

A n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres 
PROJET :  Approvisionnement cantines scolaires pour l'année 202.4 

Lot N°01: Alimentation générale et pain 
Lot N°02 : fruits et légumes. 
Lot N°03 : Viandes et œufs
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Trois étudiants d'origine 
palestinienne ont été victimes 
d'une attaque armée dans 
l'État américain du Vermont. 
La police de Burlington a 
annoncé, dimanche dernier, 
avoir reçu un rapport faisant 
état d'une attaque armée sur‐
venue dans la soirée , au cours 
de laquelle, trois étudiants ont 
été retrouvés blessés sur le 
lieu de l'incident. La même 
source a indiqué que les étu‐
diants ont été transportés à 
l'hôpital, précisant que leur 
état de santé est stable. Le chef 
de la mission palestinienne au 
Royaume‐Uni, Husam Zomlot, 
a annoncé sur son compte sur 
les réseaux sociaux qu'il s'agit 
des étudiants Hisham Awarta‐
ni, Kenan Abdel Hamid et Tah‐
seen Ahmed. Zomlot a déclaré 
que les étudiants ''ont été pris 
pour cible après leur retour 
d'un dîner parce qu’ils por‐
taient le keffieh palestinien'', 

notant que ''les crimes hai‐
neux contre les Palestiniens 
doivent cesser''. De son côté, 
le Conseil des relations améri‐
cano‐islamiques (CAIR) a 
déclaré dans un communiqué 
qu'il offre une récompense de 
10 000 dollars à toute person‐
ne fournissant des informa‐
tions sur ''le ou les auteurs du 
crime''. Le Conseil a appelé les 

autorités chargées de l'appli‐
cation des lois fédérales et éta‐
tiques de l'État du Vermont à 
ouvrir une enquête à ce pro‐
pos. Selon le chef de la police, 
Jon Murad, «dans ce moment 
chargé, personne ne peut 
regarder cet acte sans suspec‐
ter que cela soit un crime 
motivé par la haine». Lors de 
l’agression, deux des victimes 

portaient le traditionnel kef‐
fieh, a détaillé la police. 
L’agression  sioniste suscite de 
fortes tensions à travers les 
États‐Unis, et a donné lieu à 
une hausse des actes islamo‐
phobes. «Nous sommes dévas‐
tés par cette nouvelle terri‐
fiante que nos enfants ont été 
ciblés et se sont fait tirer des‐
sus», ont réagi les familles des 
victimes dans un communiqué 
à l’institut spécialisé sur le 
Moyen‐Orient IMEU. «Nous 
demandons aux forces de 
l’ordre de mener une enquête 
rigoureuse, et notamment de 
traiter l’agression comme une 
agression motivée par la 
haine», poursuivent‐elles. «La 
haine n’a pas de place ici», a 
fustigé dimanche le sénateur 
du Vermont Bernie Sanders, 
en réaction à cette nouvelle 
«choquante et profondément 
décevante». 

In Anadolu 

 
KIOSQUE INTERNATIONAL

ÉTATS-UNIS 

TROIS ÉTUDIANTS PALESTINIENS 
VICTIMES D’UNE ATTAQUE ARMÉE

«DEUX FOIS LA TAILLE DE LONDRES» 

Le plus grand iceberg du monde à la dérive 
après trente ans d'immobilité 

Il fait plus de deux fois la taille de 
Londres. De récentes images satellites 
récentes révèlent que l’iceberg A23a, 
qui pèse un bon milliard de tonnes, 
dérive rapidement au‐delà de la pointe 
nord de la péninsule antarctique, sous 
l’effet de vents et de courants violents. 
Les scientifiques vont suivre sa trajec‐
toire de près. Comme le précise Oliver 
Marsh, glaciologue au British Antarctic 
Survey, il est rare de voir un iceberg de 
cette taille en mouvement. Au fur et à 
mesure qu’il gagne en puissance, cet 
iceberg colossal sera probablement 
projeté dans le courant circumpolaire 
antarctique, qui l’entraînera vers 
l’océan Austral. Il empruntera alors une 

trajectoire connue sous le nom de “cou‐
loir des icebergs”, où d’autres blocs de 
ce type se balancent dans les eaux 
sombres. On ignore pourquoi A23a 
s’est mis en mouvement. “Au fil du 
temps, il s’est probablement légère‐
ment aminci et a acquis ce petit supplé‐
ment de flottabilité qui lui a permis de 
se soulever du fond de l’océan et d’être 
poussé par les courants océaniques”, 
avance Oliver Marsh. A23a fait partie 
des plus vieux icebergs du monde. 
Selon Andrew Fleming, expert en télé‐
détection du British Antarctic Survey, il 
dérivait depuis un an et semble mainte‐
nant prendre de la vitesse. “J’ai interro‐
gé quelques collègues à ce sujet, me 

demandant s’il n’y avait pas eu un chan‐
gement dans les températures de l’eau 
du plateau continental qui aurait pu 
provoquer son mouvement, mais le 
consensus est que le moment était sim‐
plement venu”, explique le chercheur à 
la BBC. Ce dernier a repéré pour la pre‐
mière fois un mouvement de l’iceberg 
en 2020. D’après le British Antarctic 
Survey, A23a se déplace le long des cou‐
rants océaniques en direction de la 
Géorgie du Sud, une région subantarc‐
tique. Il est possible que l’iceberg 
s’échoue à nouveau sur l’île de Géorgie 
du Sud, ce qui poserait un problème 
pour la faune et la flore de l’Antarc‐
tique. In 7sur7.be 

Âgés de 20 ans, les trois jeunes Palestiniens se promenaient dans l'État américain du Vermont 
«quand ils se sont retrouvés face à un homme blanc armé d’un pistolet» qui, «sans leur parler, a tiré 

au moins quatre balles avant de s’enfuir. La police locale a indiqué que le suspect n’avait pas 
encore été identifié.

AUTOMOBILE 

LeLe MeMercedecedes GLGLC, 
dedernienier remempapartrt 

du diedieselel 
Sur le champ de bataille de l’automobi‑
le, le diesel va devoir rendre les armes. 
C’est une question de temps. Il ne pèse 
plus que 13 % des immatriculations de 
voitures neuves européennes, soit une 
chute de moitié en quatre ans. En Fran‑
ce, les années de frénésie du diesel sont 

révolues ; il ne compte plus que pour 
un peu moins de 10 % des immatricula‑

tions, contre 77 % en 2008. Seuls les 
gros rouleurs restent fidèles à une 

motorisation qui ne consomme guère 
et émet peu de CO2 mais qui roule à 
contresens de son époque. Le diesel 

continue de pâtir d’une impopularité 
chronique liée à ses émissions de parti‑
cules et au risque d’être banni de cer‑
taines grandes agglomérations. Il se 
trouve aussi en roue libre technolo‑

gique car les constructeurs n’investis‑
sent plus dans ce domaine et son prix à 
la pompe ne présente plus de net avan‑
tage tarifaire. Pour redonner une chan‑

ce au diesel, des marques ont bien 
tenté de retourner à son profit l’arme 

de l’hybridation, qui permet aux 
moteurs essence de s’adapter aux 

normes antipollution. Avec un succès 
limité qui a incité Peugeot, Volvo ou 

Audi à ne pas renouveler l’expérience. 
Mercedes, en revanche, persiste et 

vient de renouveler son GLC dénommé 
300de. Un SUV diesel hybride rechar‑
geable lesté de 200 kg de batteries. La 

firme allemande lance un très lourd 
SUV hybride rechargeable roulant au 

gazole. Un type de véhicule que la plu‑
part des autres constructeurs ont aban‑

donné et qui est surtout destiné à la 
clientèle d’entreprise.  Il existe une 

clientèle, composée d’entreprises dans 
son écrasante majorité, que ces carac‑

téristiques ne font pas fuir. En apparen‑
ce, le GLC 300de se présente comme la 

quadrature du cercle. Un hybride 
rechargeable (on dit aussi PHEV pour 
«plug‑in hybrid vehicule») peut circu‑
ler sans émettre un seul gramme de 

CO2 grâce à son moteur électrique de 
100 kilowatts (136 chevaux) sur une 

distance de 60 à 80 kilomètres, selon le 
type de parcours. Ensuite, son moteur 

diesel de 197 chevaux prend le relais et 
assure une autonomie de plus de 800 

kilomètres. Le bénéficiaire d’un véhicu‑
le de fonction hybride rechargeable 

peut se rendre au travail toute la 
semaine sans polluer et partir en week‑

end sans souci d’autonomie. 
In Le Monde

ÉTUDE 
L’exposition à la parole avant la naissance pourrait faciliter 

l’apprentissage chez les nouveau-nés                                         
L’exposition à la parole avant la naissan‐
ce pourrait faciliter l’apprentissage chez 
les nouveau‐nés, écrit dans un article en 
anglais El País, relayant les résultats 
d’une étude parue cette semaine dans la 
revue Science Advances. Les scienti‐
fiques ont analysé, par encéphalogra‐
phie, l’activité neuronale de 33 nouveau‐
nés de mères francophones, détaille le 
journal espagnol. «Ils ont placé des bon‐
nets munis d’une douzaine d’électrodes 
situées près des zones cérébrales asso‐

ciées à la perception auditive et à la 

parole, et ont suivi leur activité. Ils ont 
d’abord mesuré l’activité au repos pen‐
dant trois minutes. Les bébés ont ensuite 
écouté des discours dans trois langues 
différentes : français, espagnol et anglais, 
par blocs de sept minutes. 
Enfin, l’activité au repos a de nouveau 
été mesurée pendant trois minutes.» 
«Les stimuli vocaux consistaient en des 
enregistrements naturels de phrases 
équivalentes à la traduction dans les 
trois langues de l’histoire pour enfants 
Boucle d’or et les trois ours, enregistrées 

avec un discours léger dirigé par le nour‐
risson», précisent les chercheurs.  Résul‐
tat, les scientifiques ont conclu que «l’ac‐
tivité électrophysiologique des nouveau‐
nés présente des corrélations tempo‐
relles à longue portée [LRTC] accrues 
après stimulation par la parole, en parti‐
culier dans la langue entendue avant la 
naissance, ce qui indique l’émergence 
précoce d’une spécialisation cérébrale 
pour la langue maternelle». Les LRTC 
sont une unité de mesure qui indique «à 
quel point un signal, dans ce cas celui de 

l’activité cérébrale, est similaire à lui‐
même sur de grandes échelles de 
temps», explique l’une des autrices de 
l’étude, Judit Gervain, chercheuse au 
Centre de neurosciences de l’université 
de Padoue, en Italie. 
«Nous avons constaté qu’après la stimu‐
lation avec la langue maternelle, l’activi‐
té cérébrale des bébés est plus proche de 
leur état antérieur qu’avant la stimula‐
tion. C’est donc un signe d’apprentissa‐
ge.» 

In Courrier international 

UKRAINE 

Une «méga‑tempête» de neige provoque des coupures de courant 
Plus de 2.000 localités ont été plongées 
dans le noir par une violente tempête de 
neige qui a balayé l'Ukraine, ont indiqué 
lundi les autorités du pays. «Au total, 
2.019 localités dans 16 régions sont pri‐
vées d'électricité», a déclaré le ministè‐

re ukranien de l'Intérieur. La tempête a 
créé la pagaille sur les routes, 1.370 
camions ont été contraints de «s'arrêter 
temporairement» et 840 véhicules ont 
dû être remorqués, a‐t‐il ajouté. Dans la 
ville méridionale d'Odessa, les autorités 

ont dit avoir apporté leur aide à 1.624 
personnes piégées par la neige. Les tem‐
pératures sont tombées en dessous de 
zéro degré et des fortes rafales de vents 
ont été enregistrées, selon la même sour‐
ce. L'opérateur national Ukrenergo avait 

fait état la semaine dernière d'une situa‐
tion «difficile» pour le réseau électrique 
en raison de la hausse de consommation 
liée à la chute des températures, le pous‐
sant à importer d'urgence de l'électricité 
de trois pays voisins. In Agences 

CTUALITÉ
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ENVIRONNEMENT  

OUVERTURE PROCHAINE DU PARC DE OUED SMAR (ALGER) 
La ministre de l'Environnement et des 
Energies renouvelables, Fazia Dahleb, a 
affirmé, lundi à Alger, que le Parc de Oued 
Smar, réalisé sur l'ancienne décharge 
publique d'Alger, ouvrira "prochaine
ment" ses portes aux familles algé
riennes, après avoir subi des travaux de 
réaménagement.    
S'exprimant à la presse, en marge de sa 
supervision en compagnie du ministre du 
Commerce et de la Promotion des expor
tations, Tayeb Zitouni, de l'ouverture de 
la 7e édition du Salon international de la 

récupération et de la valorisation des 
déchets "REVADE" au Palais des exposi
tions (Pins Maritimes), la ministre a pré
cisé que cet espace vert sera bientôt 
ouvert au public, faisant savoir que l'opé
ration de réaménagement de l'ancienne 
décharge de Oued Smar a coûté plus de 
sept milliards de DA. 
Selon la ministre, ce projet a été réalisé 
en faisant appel à des compétences natio
nales et internationales spécialisées dans 
le réaménagement des décharges 
publiques et leur transformation en 

parcs, en attendant, a t elle dit, que cette 
expérience soit étendue à d'autres 
wilayas. Avec une collecte de 34 millions 
de tonnes de déchets par an, dont 13,5 
millions de tonnes de déchets ménagers, 
l'Algérie compte exploiter ces matières 
pour son économie, dans l'objectif de 
recycler 30% de déchets ménagers et 
30% des déchets spéciaux d'ici à 2035. 
La valeur marchande des déchets en 
Algérie était estimée à plus de 151 mil
liards de DA en 2021, contre 92 milliards 
de dinars en 2020.
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LAAZIZ FAID PRÉSENTE LE PLF 2024 DEVANT LES DÉPUTÉS 

Une loi de finances élaborée dans un cadrage 
budgétaire à moyen terme (2024-2026) 

Le ministre des 
Finances, Laaziz Faid 
a présenté, hier, le 
projet de loi de 
finances pour 
l'exercice 2024, 
devant les députés de 
l'Assemblée populaire 
nationale (APN), 
lequel prévoit des 
dépenses de plus de 
15 275 milliards 
(Mds) de DA, dont 
18% destinées à 
l'investissement 
public. 

Laaziz Faid a expliqué que 
l'élaboration du PLF 2024 
intervenait dans "le contexte 
international de pressions 
inflationnistes observées 
dans la plupart des écono
mies du monde". 
Sur le plan interne, ajoute le 
ministre, l'économie algé
rienne "a montré une sou
plesse face aux chocs succes
sifs", citant notamment les 
mesures prises pour tempé
rer les effets de l'augmenta
tion des prix des matières 
premières à travers la révi
sion du barème de l'impôt 
sur le revenu global (IRG), 
l'augmentation des salaires 
des fonctionnaires, la créa
tion puis la réévaluation de 
l'allocation chômage, et 
l'augmentation des pensions 

de retraite. Le ministre a 
souligné que le projet de la 
nouvelle loi de finances a été 
élaboré dans le cadre de la 
mise en œuvre du cadrage 
budgétaire à moyen terme 
(2024 2026), et prévoit des 
recettes de 9 105,3 milliards 
de DA, dont 3 512,3 milliards 
de DA de recettes pour la fis
calité pétrolière. Quant aux 
dépenses en 2024, elles 
s’élèveront à 15 292,47 mil
liards de DA pour les autori
sations d'engagement et               
15 275,28 milliards de DA 
pour les crédits de paiement. 
Le budget de l'Etat pour l'an
née 2024 est réparti, selon la 
nature des dépenses, sur les 
dépenses dédiées aux per
sonnels, de l'ordre de               
5 155,67 milliards de DA, 
dépenses de gestion des ser
vices 632,87 milliards de DA, 
dépenses d'investissement 
estimées à 2 894,58 mil

liards de DA d'autorisation 
d'engagement et 2 809,36 
milliards de DA de crédits de 
paiement. S'agissant du nou
veau programme d'investis
sement public, l'enveloppe 
budgétaire prévue pour l'an
née 2024 dédiée aux nou
velles opérations est estimée 
à 2 405,33 milliards de DA 
d'autorisation d'engagement 
et 1 356,57 milliards de DA 
de crédits de paiement. Par 
ailleurs, les affectations pré
vues pour l'année 2024 à la 
réévaluation des opérations 
en cours de réalisation ont 
atteint 489,25 milliards de 
DA d'autorisation d'engage
ment et 396,82 milliards de 
DA de crédits de paiement. 
Le PLF 2024 prévoit une 
croissance économique de 
4,2%, a ajouté le ministre, 
rappelant que le PLF a été 
élaboré sur la base d'un prix 
référentiel du prix du baril 

de pétrole de 60 dollars 
durant la période 2024
2026, et 70 dollars pour le 
prix estimatif du baril de 
pétrole brut. 
Les exportations de biens 
devraient s'élever à 49,8 
milliards USD en 2024, tan
dis que les importations 
devraient augmenter de 
7,1% par rapport aux prévi
sions de clôture de 2023 et 
atteindront 43,5 milliards 
USD. Ainsi, la balance com
merciale enregistrera un 
excédent entre 2024 et 2026 
pour atteindre 6,3 milliards 
USD en 2024, 2,9 milliards 
USD et 4,2 milliards USD en 
2025 et 2026.  
Le PLF a prévu plusieurs 
mesures législatives visant 
principalement à préserver 
le pouvoir d'achat du 
citoyen, le soutien à l'inves
tissement, et la facilitation et 
la numérisation des procé
dures fiscales. Concernant 
les mesures prises pour sou
tenir l'investissement et 
l'économie nationale, le PLF 
2024 a prévu la suppression 
de la Taxe sur l'activité pro
fessionnelle conformément 
aux instructions du prési
dent de la République,                  
M. Abdelmadjid Tebboune, 
outre des incitations fiscales 
proposées pour certaines 
activités. 

M.H./avec APS
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SONELGAZ-DISTRIBUTION :  
PLUS DE 13 800 ENTREPRISES                   
DE RÉALISATION ONT BÉNÉFICIÉ                
DE PRÉ-QUALIFICATION  
La société Sonelgaz Dis
tribution a enregistré 
plus de 13 800 entre
prises de réalisation 
d'ouvrages de distribu
tion d'électricité et de gaz 
ayant bénéficié d'une 
pré qualification, a indi
qué, hier, le Directeur 
général de l'entreprise 
publique, filiale du grou
pe Sonelgaz, Noureddine 
Salmi. Lors d'une journée 
technique sur les 
démarches de qualifica
tion des entreprises de 
travaux d'électricité et de 
gaz, N. Salmi a fait savoir 
qu'il a été enregistré, jus
qu'à octobre dernier,             
8 899 entreprises pré
qualifiées activant dans 
la réalisation électrique 
et 4 919 entreprises dans 
la réalisation gazière, et 
ce, dans le cadre du sou
tien à l'entreprenariat 
des jeunes à travers le 
pays.  
"C'est dans l'optique de 
soutenir les jeunes à 
entreprendre et à créer 
leurs entreprises que la 
filiale du groupe Sonel
gaz a mis en place le sys
tème de pré qualification 
des entreprises de réali
sation incluant les détails 
précis d'évaluation des 

offres et de classement 
des entreprises de réali
sation. ", dira le même 
responsable.  
"Ces démarches offrent 
de nouveaux bénéfices 
assurant l'équité et la 
transparence des entre
prises qualifiées tout en 
réduisant les coûts et en 
améliorant le service", a 
souligné le directeur 
général.  Cette démarche, 
en plus du reclassement 
mensuel et non plus 
annuel, a permis en 2023 
de qualifier 2 686 entre
prises dont 1 942 entre
prises dans le secteur 
électrique et 744 entre
prises dans le secteur du 
gaz, soit une augmenta
tion de près de 20% dans 
les entreprises qualifiées 
comparativement à l'an
née dernière, selon 
M. Salmi. Cela doit per
mettre, a t il dit, de faire 
face à l'importante deman
de reçue par les directions 
de distribution à travers 
les wilayas concernant 
les travaux de raccorde
ment, sachant que, 
chaque année, la moyen
ne de réalisation avoisine 
les 23 000 km de réseau 
électrique ou gazier. 

R.N./avec APS

ACCIDENTS DE LA ROUTE 

6 DÉCÈS ET 185 BLESSÉS  
EN 24 HEURES 
Six (6) personnes sont 
décédées et 185 autres 
ont été blessées dans des 
accidents de la circulation 
survenus ces dernières 24 
heures à travers plusieurs 
wilayas du pays, a indiqué 
hier un bilan de la Protec

tion civile. Le bilan le plus 
lourd a été enregistré 
dans la wilaya de Taman
rasset où quatre (4) per
sonnes ont trouvé la 
morts et 29 autres ont été 
blessées dans trois acci
dents de la circulation, 
précise la même source. 
Par ailleurs, le bilan de la 
Protection civile fait état 
de la mort, lundi matin, de 
trois (3) enfants par 
asphyxie au monoxyde de 
carbone et de deux autres 
personnes incommodées 
par ce gaz toxique éma
nant d'un chauffage à l'in
térieur du domicile fami
lial dans la wilaya de 
Batna. Les secours de la 
Protection civile sont 
intervenus également 
pour prodiguer des soins 
de première urgence à 4 
personnes incommodées 
par le monoxyde de carbo
ne à l'intérieur de leurs 
habitations, respective
ment dans les wilayas de 
Batna (3 personnes) et 
Constantine (1). 

 
ILS ACCUEILLENT DES ÉTUDIANTS INTERNATIONAUX : LE LABEL "STUDY  
IN ALGERIA" DÉCERNÉ À PLUSIEURS ÉTABLISSEMENTS UNIVERSITAIRES  

Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche scientifique, Kamel Baddari, a prési
dé, hier à Alger, la cérémonie de décernement du 
label "Study in Algeria" à plusieurs établisse
ments universitaires remplissant les critères 
pédagogiques et de service pour accueillir les 
étudiants internationaux. Baddari a affirmé, à 
cette occasion, l'engagement de son secteur à 
œuvrer pour l'amélioration des conditions d'ac
cueil des étudiants internationaux qui "affluent 
en grand nombre" vers l'Algérie, notamment des 
pays africains et asiatiques, et ce "au regard de la 
qualité de l'enseignement et de la dynamique 
que connait le secteur en matière de recherche 
et d'innovation scientifique". L'Algérie tend, à 
travers la création de ce label "à créer une com
pétitivité entre les établissements universitaires 

nationaux en vue d'améliorer les différents ser
vices au profit des étudiants internationaux", 
dira le ministre. Intervenant en marge de la céré
monie de décernement dudit label, le directeur 
de la coopération et de l'échange universitaire 
au ministère, Rachid Hamdi, a souligné que l'ob
jectif de cette initiative était d'évaluer "l'aptitu
de des établissements éducatifs et universitaires 
nationaux à garantir un climat favorable à l'ac
cueil des étudiants internationaux". Pour le 
choix des établissements, "40 critères d'évalua
tion ont été adoptés", liés essentiellement à la 
gestion des universités et résidences et aux 
offres de formation disponibles en langue 
anglaise pour attirer un maximum d'étudiants 
internationaux, la durée de validité du label 
étant estimée à une année seulement pour inci

ter les établissements universitaires à pour
suivre leurs efforts d'amélioration de la qualité 
des services, a t il soutenu. "Près de 75% des 
établissements et résidences universitaires ont 
obtenu le label dans sa première édition", a sou
ligné Rachid Hamdi, rappelant que l'initiative a 
été créée, l'année dernière, par le ministère de 
l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
scientifique. Le ministère de tutelle aspire, à tra
vers cette démarche, à faire de l'Algérie "la pre
mière destination des étudiants internationaux 
du moins sur le plan régional à l'horizon 2029", 
a t il fait savoir, appelant les représentations 
diplomatiques nationales à l'étranger à "pro
mouvoir l'Algérie en tant que destination scien
tifique et à renforcer la visibilité des universités 
algériennes à l'étranger". 


